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ORDONNANCES
SYNODALES

P U  D IO C E S E  DE B A Y O N N E ,
' i V

U î  LL AU ME p ' A R C H E ,
/<* Grâce de Dieu &  du Saint 

Siège Apofiolique Evêque de Bar \ 
yonne , Conjciller du Roy en fies 

Conjcils : Au Clergé Séculier dr Régulier de 
potre Diocéfê , Salut & Bénédiûion.

Si l'Eglife, a été attentive de tout teins,
Afr j très-cher s Ere res } a confierver F intégri­
té &  U pureté de la foy, elle ne s'efipas moins 
appliquée h maintenir la gravité & la fain- 

'tsté de fes Minifires• Convain'cuè que leur 
exemple contribue a Védification des Peuples 
autant que leurs tnfiruElions 3 elle veut quil * rid.fl. 2Si 
n y ait rien dans leurs habits, leurs demar- caP*1* ■ 
thés, leurs difsours , çfi leurs actions, qui ne 
fo it digne du Dieu quils fervent dr de P état 
auquel ils ont été appelles, Et combien n*a» . 
telle pas fa it dans chaque fiècle de reglunens 
pour leur conduite extérieure? on en trouve 
un nombre prcfiqtt infini dans cette multitude Trid. ibîd. 
de Conciles qui fe font tenus jufqtfici : celîti de 
Trente les a renouvelles 3 dr cefi de la fidélité ■
<a les obferver que dépend la Gloire des Mi*
PÀfites dr d» minifiere* < , ,

- % "



Pans le dyeitt de Nous conformer tn x  Saintes
'teolts de l* Eglife, &  de maintenir une exacte 
itùipline dans. le Clergé de notre Piocéfe , 
Nous a vons formé un Corps de Règlement qui 
Hou S ■ ct'it Paru noce foires , Pour que vous 
puificz vous appliquer avec fuccê s à la p e r-  
fçüion des Saints j aux functions du mi- 
niftere, à l’édification du Corps de jcius- 
Çhrift. Vous en avez vous meme s , Mes très- 
cher s Freres, reconnu la neceffitê* Les exem­
plaires des Statuts imprimés en i 666* étaient. 
devenus fi rares quils étaient p refquinconn u s ; 
La difeipline que vous deviez fuivre vous 
paroi fo is  a certains égards obfcure &  i%- 
Çirtaine : Vous craigniez de vous éloigner dti 
devoir, parce que la réglé, qui leprrficrivoit, 
ne vous fembjoit pas fixe &  déterminée ; Jit
dés les premiers jours quil a plu 4 Bien de 
pous app ‘¡1er au Gouvernement de ce Piocéfe, 
voas n'avez cefiè de na is demander de lever 
les dijfi c allés qui eau fiaient vos p in is  , &  4S 
vous donner des réglés pré: ifie s que vous pu f  _ 
fi z ptivre fans craindre de vous égarer* Nous 
n aurions pas tant tarde à vous les accorder,fi 
Nous n avions l :tqé plus à propos de prendre 
auparavant par nous memes une connoifiance
exacte de Fêtât & des befans de vos Paroijfes 

dp rés avoir employé tous nos foins > pou 
pets en indruîr; dans le cours de nos Vifites 
fi Nous d fié-ions plus lonç-tems 4 Nous retiJ ' ' " f ‘ ̂  ,are a vos le¡1rs,, Nous cjrosriqnj manquer^ 
l-a fe/tion tendre é* fincerc que ‘ Nous, vonT, } >J y t r >' * •“ ;,a ; <* :.c -K dk ■: 1 . - +. 1 *É



forions', &  ah deffein où. Nous fomtnes de t. kà Cq< 
plaire & d’être utile à tous en toutes cho-r»*? y, 
fe s , eti cherchant tout ce qui peut être 3$* 
avantageux au falnt de pîuficurs. Fous re­
connaîtrez fans peine que ces Reglement font 
conformes pour la plupart a ceux , que nos II- 
Ittflres JPrédéceffeurs vous ont donnés tcn d if  
ferons tems, hou s nous finîmes fait un devoir 
0" un honneur ât faivrela voye que Nous ont 
tracée ces Grands hommes aujfi difiingués par 
leurs lumières que par leur pieté : Nous ,
n avons fait de changement dans leurs difpo- 
ftfions que pour retrancher ce que la différence , ~'1- . 
des tems a rendu inutile ; &  pour ajouter ctt 
qui Nous a paru neceffaire pour éclaircir la 
Loi & pour en faciliter T  exécution, four- 
fions-nous apres cela douter de vôtre fidélité 
a exécuter ces Statuts? Les fources refpeffa- ' " ,
■hles ou Us ont été put fés , le zele avec lequel 
•vous les avez, demandez , la maniéré dont 
vous les avez reçus, l'amour du bon ordre 
que Nous avons eu la confolation de voir ré­
gner parmi vous » Nous fient de furs garants 
de l'exactitude Avec laquelle vous les rem­
plirez,

i Çe meme zele pour le bon ordre, que Nous 
avons reconnu en voust Nous fiait efperer aùfii 
que vous vous rendrez affidument aux Confè­
rences Ecclêfiafiiqnes qui font fi utiles &  qui 
néanmoins ont été jufqu ici f i  négligées.
Quelle joye pour Nous , quel avantage pour \  

fafPHS &, pqur tout notre Jkiocéfe t f i  Ncyspoy*



vio ns volt en vigueur ce que nos Prédecejfettrs \ 
ont Drefcrit4 ce fujct ! Nous vous conjurons de 
ne Plus négliger ce St, Exercise,qui a toujours ' 
été regardé comme un moyen des plus propres À 
acquérir &  a augmenter les lumières qu'exi­
gent les fouflionsfaintes dont vous êtes char­
gés. à éviter U trop grande fiêveritê qui rebute 
le pécheur, & le relâchement qui l'entretient 
¿ans le défordre, & a maintenir l'upiforma­
té de langage & de conduite > f i  nscaffaire 
four le gouvernement des Peuples, Vous ny  
trouverez pas feulement les lumières ' dont 
vous avez befoin pour gouverner les autres :

' , Vous vous y affermirez encore vous mêmes 
dans l'amour & dans la pratique des réglés :

â a t  h tr y°us vou* y remplirez de la connoiifancç 
* 0 0 * de la volonté de Dieu en toute fageife ôc 

en toute intelligence fpmtuelle. Infiruiis 
par les conno¡fiances que vous y acquerrez des 
obligations particulières du mini fiers, & con­
vaincus de la perfection a laquelle il vous 
oblige y vous vous efforcerez d'y faire de plus 
en plus de nouveaux progrès &  de vous yen* 
dre dignes de votre vocation, *

Comme U n'efi point d'état plus elevé que 
le Sacerdoce, U n'en efi point auffi qui deman­
de uns fainteîé plus éminente. Dieu ne vent 
que des Prêtres fidèles qui agiifent félon 
ion cœu’rj du-qui étudiantsfa volonté dans les 
Divines Ecritures ne f i  conduifent que par 
les lumières & les mouvement de fion efprit y 
é “ju tant qu'ils font m-defftts des autres km*

t, S.Cg, 2. 
V.55.



mes par U dignité dé leur carafiere, au tint 
doivent-ils les furpaffcrpar l'emincnce de leur ‘ 
vertu» Ce ne ferott pas même ajfcz, peur eu» 
de chercher à plaire à Dieu par leurs vertus in­
térieures , il faut de plus que leur extérieur 
edijie les hommes s qu ils ferment la bouches 
la calomnie t que leurs adverfaires rougif- Ad Tît, i ,  
ient n’ayant aucun mal à dire d’eux, &  v* 8. 
quobfervant ex attentent les réglés de l'Egïife 
ils fe rendent l'exemple .& le modèle des i. Àd Tî- 
fîdélçs, dans les entretiens , dans la ma- moth. 4.'** 
niéfc »d'agir avec le prochain, dans la ,2» 
charité, dans la fo i, dans la chafteté. , 
Comment feraient-ils fans cela la lumière du at ’ r ‘ 
monde?? Comment feroient-ils le fel de la e /̂*
terre? Les fruits de la lumière ne confif- Ad Ephcf. 
tent-ils pas en toute forte de bonté, de 5. v. 51». - 
juftice, &  de vérité? &  neji-ee pas en 

. répandant partout la bonne odeur de Jefus- 
Chrijl par la pureté de leurs mœurs, quils 
peuvent préferver les fidèles de la corruption 
du fié de f  /

Veillez-donc, Mes très-chers Frères, fur 20. v. 
Vous mêmes, avec plus etattentiôn encore **•' 
que fur la portion du Troupeau de, Jefus- 
Chrifi qui efi commife à vos foins.: Rempli f i  
fez-vous de fcience é* de charité pour en com­
muniquer aux fidèles félon leurs béfoins : 
înfirtf ifez, par vos actions plus encore que par i ,  Pétri $. 
vos paroles : Rendez-vous le modèle du v. 

^Troupeau , par une vertu qui naiife du Ad Tic. 2» 
fond du çoeur, par la pureté de la Do&ri- t. 7.

\



Ad fiîé'br. 3.
V. IO.

1. Ad Co- 
s inc.$. v.7.

2. Ad Co- 
rint. v.7 
A&. 20. v
3*.
1. Joann. 
2» V. 27.

y. , .

Ac, par lintégrixé dûs mœurs , par 
gravité de la conduite. ''Nous n avons cher- 
ebe en vous dormant ces Règlements qua veut 
aider a remplir dignement vôtre miniftere, 
dr.a vous faire conncUre quelle doit être lit 
faintété de vôtre vie &  de vos aflioris, Mais 
scemmt les Loix froient inutiles fi leScigneu? 
ne les imprimoit dans vos e f p r i t s & ne 
les écrivoir dans vos cœurs : Sue  celui 
qui plante n’eft rien , ni celui qui arrofe, 
que tout vient de Dieu qui donne l’ac- 
croiiTefnent , dr que fe fits -C h rift féal 

. peut vous rendre capables d’être les Minif- 

. très de la nouvelle alliance, Nôus vousre-i 
commandons à la parole dç fa grâce pour 
quefoa on&ion vous enfeigne toutes cho­
ies, qu’elle achevé iédiHce , que Nous 
avons commencé y Sc vous donne part à foi* 
héritage avec tous les Saints.

- ' ' - " \ f t f• r • •

Donné à Savonne dans nôtre premier Sy4 
pede le 12. Mars 1749.

J G. Evêque de Bayonne#

far Monfeignear J 
I? B R J B A N, Sec fa



ORDONNANCES
S Y N O D A L ES
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T I T R E  I.
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D E L A  V I E  E T  D E S M O E & R S
des Eïcléfitjtiqtscs*

*  ' i  , É.

v \  ̂ ■ * ' :

... 'i .  ■> ■
4

L ES a&ioris des pcrionnes confacrées 
à Dieu , leurs paroles, leurs démar­

ches , leur conduite , tout doit refifentir 
la Sainteté de. leur é ta t , & leur attirer le 
refpect & la vénération des Fidèles. Iis 
doivent bien prendre garde de ne donner 
aucun fujet de fcandale , afin que leur 
minifterc ne foit pas deshonoré. Nous 
efperons que les Eccléfiaftiqucs de nôtre 
Diocéie n’oublieront jamais ce qu’ils doi­
vent à leur état ; &  néanmoins , Nous 
ordonnons fous les peines de droit aux 
Bénéficiers , &  à tous ceux qui font dans 
les Ordres facré$> de garder eu tous lieux

Con. Tr.Sefi 
21. C. A

24. Ctrl» C, 
ô.v.sfr



Ç.TrJef.i 4
t. 6. de ref, 
Con. Carth. 
4. Can. 45.
C. prohibent
difl. 23,
C. quoniarn 
L 3. Otm,

C. Nice, c.j 
Car.$. c. 1 7  
Car. 4 , t \ .  
sirel. 2 . c .j .  
Va», inbib. 
ixrra de co- 
k*hit Cleri,

EpiJ\ de

une modçftfeClèricaîs dans leur Tonfure* 
dans leurs cheveux & dans tout leur ex­
térieur. Et pour ijue leurs habits même 
foieiu un avertiiïemênt continuel de la 
retenue & de la modeftie que leur état 
exige , Nous leur enjoignons de porter 
toujours la Soutane dans le lieu de leur 
réûdence. Leur permettons feulement l’u- 
fage de la Soqtanelle noire en cas de vo­
yage* 11-

Nous leur défendons fous peine de fuf- 
pcniion de célébrer jamais la Meiïe, d'ad- 
miniftrér les Sacrcmensou de faire quel- 
qmautre fonction Eccléiiaiiique fans Sou­
tane* v

I I  L
Nous exhortons les Eccléfiaftiques de 

nôtre Diocéfc d’obferver à la rigueur les 
Règlemcns, que tanf de Conciles ont fait 
pour exclurre de leurs maifons les fem­
mes étrangères , Nous leur défendons d*en 
loger ou retenir chez - eux d’autres que 
leur mere , leur tante , leur fœur , leur 
nièce ôc leurs parentes ou alliées jiifqu’ati 
quatrième degré incluiîvement. Leur 
défendons auiïi, conformément aux an­
ciennes Ordonnances du Diocéfc , de 
prendre des fervantes à moins qu’elles ne 
fbient âgées de quarante ans , de bonnes 
mœurs & d’une vie fans reproche.

Nous leur iotçrdifoas, conformément



aux Saints Canons,la chaffe avec chiens, 
pu armes à feu. Leur défendons de jouer 
ou faire joüer leur argent à tous jeux de 
hazards & leur défendons même toute 
forte de jeux dans les Cabarets , Au­
berges &  Place* publiques.

■ V, . '
Nous défendons à tous Eccléfiaftiques 

conftitués dans les Ordres Sacrés , ou Bé­
néficiers obligés à réfidcnce, finis peine de 
iufpcnfc ipjo fàcfe de manger, boire dans 
les cabarets, jardins en dépendans &  
autres lieux où l’on vend du vin , eau« 
de-vie , cidre & autres liqueurs , fi ce 
ifeft dans le cas de voyage & denécelfité. 
Et pour prévenir tout danger de difii* 
pation , d’intempérance & de fcandale ,  
Nous défendons les aiïcmblécs, vulgaires 
ment appellces Cracades entre des Ecclé­
fiaftiques & des Laïques, &  même Nous 
les défendons aux Eccléfiaftiques entr’eux, VI,

V I ,  . . î •
Nous ne pouvons croire qu*il y ait 

aucun Ècciéfiafticjttè qui foit afièz malheu» 
reux pour prendre do vin avec excès juf* 
qu’à s’ennivrer , fi cependant quelqu'un 
s’oubljoit à Ce point , Nous nous refera 
Vons &  à nos Vicaires Généraux l’abfo-
lution de ce péché*  ̂ ^

C I t r .  v t t iA t ,

¡ib, ç. tapit 
Car* tuai, tO
17p.
C. Epifcep
W - U

C, hâter. 4 . 
c. 16.
Tr.fcjf. 2 2. 
de rtf. c, 1 »

C. mili Cler, 
C. CUr. 1 p,
dif. 444.
C.Jtpofl. 53, 
C. L a d .c .i^
hati t̂ c.iSi

C. a crápula 
extra, de vi­
ta &  bat»» 
ckri



C, Trahit, Nous défendons aux EccHÎîaftîques 
i. p. diji, ¿c fe trouvergqx repas, qui fe donnent 4 
34* ex Cmc, i’occafion des noces & dés Baptêmes, 
-¿¿«thetifi, autrcs qUç de leurs proches parens ou 

alliés; auquel cas, Nous leur recomman- 
dons de fe comporter avec toute la décen­
ce que leur état exige.

\ V I I I .
Tous les Ecclciîaftiqucs de nétrç Dio-; 

cefe auront chez-eux les Livres convena­
bles à leur état : entr’autres la Sainte Bi- 
blc , le Concile de Trente, lcCatéchifme 
de ce Concile, les œuvres de Grenade &  
de Saint François de Sales , Tlmitarioq 
de J. C . les InftruéUons de Saint Charles 
aux Confeifeurs, les examens particuliers 
de Tronçon , nos prefentes Ordonnances ; 
&*ils feront obligez de nous rçpréfenter 

'C. igmyàn- ces Livres dans le cours de nos Vifites. 
rf* j. pte. Nous les exhortons ¿s’appliquer à l’étu-: 
dift* 38. de , & à ne pas perdre le temps dans des 
C. Carth, 4. convcrlacions , & des divertiflemens con- 
f* *4* traires à Ja fainteté de leur état.

■A

1

Nous leur, recommandons; conformé­
ment aux anciennes Ordonnances de ce 
Diocéfe de fe confèilcr au moins une fois 
ia femainc, & de. prendre un temps fuffi- 
faut pour fè.préparer à la célébration de

our l’A^iopdç Graçe§.
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T I T R E  II.

C. S M M . AH. 

X528.C. lé .

■*i V" ■

ktâ

X

Vu foin &  dtt boy ordre des .a
: f  ' > i* ' ::X ¥ ‘

C O mme l’Egüfç çft une mai Ton de $
__ prière où la Majeiié de Dieu rcfide 

d’une maniéré particulière , & où il re­
çoit les adorations & les voeux des Fidér 
lçs * on ne doit *’y préfenter qu’avec beau? 
coup de modeftie & tin rèfpeâ: religieux.
Les Cures auront foin d’en éloigner tout 
ce qui peut troubler la dévotion desFidé- 
les & détourner leur attention.

v  x ; ; ; JI.-v .
, Nous défendons à tous les Fidèles de $  

nôtre Diocéfc de fé promener dans les 
Eglifes , d’y faire des colloques, fur tou tc’* TV* Sti* 
dans le temps du Scryice Divin & de la 22,*w à*0*» 
Sainte Meife, pendant laquelle Nous dé- °̂ ferV4* 
fendons aux femmes & filles de s’appro- mtan- 
cher trop près des Autels, où on Çele- c.Tur.f, 
bre Içs Saints yfteres. -
■ '  n i .  /  . . . . .  < '

v  w . . . . .  T . - r  ■*, - ■ ■ -  *  _ '■

Les Curés ne permettront pas qu’on # : 
traite dans les Eglifes des affaires fécu- 
Ijçres , ni que les pauvres y rnandient, au C.Bim.an. 
lieu d’attendre à la porte les aumônes des 1184. Ttt. 
Fidèles. Les mères 8i les nourrices I4?- “e 
ront fouyent averties de n’y point amener ; 
t e  pçtiçs çnfans * qui ne (ope capables

f t .

\



que de diilraire les Fidèles parleurs pleurs 
&  leurs cris.

I V .
Nous ordonnons aux Curés & Supé­

rieurs des Eglifes d’empêcher que le peu­
ple y paflfe la nuit, excepté celle de Noël 
&  du jeüdy au Vcndredy Saint : & pouf 
ceteffctj Nous leur enjoignons d’en faire 
fermer les portes pour le plus tard à neuf 
heures du foir, èc de né les point faire, 
ouvrir avant quatre heures du matin»

V . ' : ■ • ■ :V ' r
€* rtliaqui Les Eglifes &  les Chapelles feront te- 
7*t. 44> ex- nues dans la décence que requièrent les 
trS'àetHfio'- $ts# Myfteres: elles feront pavées^cnfortc 
dtsÆack» qu*ii n’y ait aucune inégalité de terrain ;

-elles feront vitrées /  principalement au 
tour du San&uàirc ; le defliis des Autels 
fera voûté ou lambrilTé. Elles feront bala-* 
yées & nétoyées, au moins une fois la fe-* 
mainc.
; v •' vi. ;

#  Ceux qui ont droit de Sépulture dans 
PEgîife, lorfqu’ilsy auront fait enterrer 

v quelqu’un de leur famille , ferontobligez 
trois jours au plutard après Pouvetturedc 

fc Médis. 4 la fofle, de la faire recarreler à fleur de 
îtr. i j, àt pavé a& de Peut retenir toujours dans cet 

état à leursfrais & dépens.
■■■■■■ V I I »  ' '

Les Fons Bàptiirtvâux feront fermés à 
c le f, encourez d’une Baluilrades ou da

6



moins le couvercle fera hérifle de pointe» 
de fer, afin que perfonne ne pu i fie s’y
aficoir, ou profaner de quelqu’autrç ma­
nière un lieu auffi Saint. Il y aura au 
dedans un vafe de Cuivre étatné, bien- ^  
couvert, pour y tenir décemment l’Eair 
Baptifmale 5 laquelle fera renouvelléo 
deux fois l'année: Sçavoirla veille dePa- 
ques &  la veille de la Pentecôte , com­
me il eftpreferit dans les Rubriques du 
Me fiel. . ■ .• . .

V I I I .  ; : '
Il y aura dans toutes les Eglifes des C*»* Xùnr% 

Confeifionnaux grillés des deux pôtez: *5 4̂*
Nous défendons d’en mettre dans lesGale- ***** "'¥**• 
ries, 8c ordonnons qu’ils foient placez en e*, *
lieu commode ôt expofé à la vue du'Peu­
ple» Enjoignons aux Confcfièurs de s’en 
fervir toyjours pour entendre les Confef- 
fions,nommément celles des femmes &  des 
filles. Lefquelles Nous leurs défendons Con. Suri* 
fous peine de fufpenfe Ipfo faefo , de Con- **»• 
fefièr jamais dans les Sacrifties, quand mé- ?» ?» **• 
me il y auroirun Confeflionnal*

1 , ; i x .  ■ -, .a . - '  .■
Nous ordonnons que les Tabernacle»

..où on tient le Saint Sacrement foient gar­
nis en dedans de Brocard ou autre Etoffe, 
de S oye, peints ou dorés en dehors, 
fermez à clef, & qu’il n’y ait rien dedans 

, que le Saint Sacrement & les Ciboires fut 
un Corporal,



/*». j. ex- Nou$ défendons au Curez & Vicaires
tra , de cuf- Jaiiïèr Ja clef du Tabernacle fur TAu-
■ttdtâ Euth, !tej 0ij en autre lieu qui iie foie pas fa r ', 

i f  ¿Nous leur ordonnons de la ferrer avec 
foin aorès qu’ils s’en feront fervis.^

; r-'' ■ ; . xï.. J
Les Ciboires feront d’A rgent, dorés 

én dedans, & couverts d’un Voile de foye 
^blanche, & les Hofties feront renouvellees 
de quinze en quinze jours, & même plus 
fouvent dans les Eglifcs qui feront humi-

- v ' des. S .X I h  ’ . V
Il y aura dans chaque Eglife. une Laitf- 

pc, qui brillera jour &nuit,dcvant le Saint 
’ Sacrement. : -
■ ; 'V 'W - X I I I .  ;

X.

’ Nous ordonnons que les Eelifes & les
C >  U t C é lltX  i  >< r  • <■“ • j  • ̂ Chapelles ioient lournies de tpu tcequt 

cil néceifaire pour la célébration , des Scs* 
Myftc-res, & que le tout foit' dansla pro- 

C canfttlto prêté convenable ; les Calices & les Pa- 
j{6. difl. ». .tenes feront d’Argent , dorés par de- 
dt eenfecm dans : les Corporaux feront de toile fíne, 

bien empe/cs. Les palles de Toille blan­
che garnies par dedans d’an carrón. Les 
Purificatoires en nombre iufîifant j & 
tout ce linge ci-déiïhs ipécifié , fera lavé 
a*/ec foin dans deux ou trois differentes 
eaux , par un Prêtre on un Miniftre. conf- 
titué dans les Ordres Sacrez, avant de les 
donner à blanchir.



XI V.  • ■ /
Nous ordonnons pareillement aux 

Curés de faire enforte que leurs Eglifes 
foienc fuffifamment pourvues de Livres, Cm , L 4t.4, 
d*Aubes,d’Amits,de nappes & autres lin- iç'dit.du 
g es, comme auiïï des habits Sacerdotaux, mm * a V ' 
Chafubles , Pluviaux , Bourfes, Voiles 
de Calice &  autres ornemens des cinq 1 
couleurs de TEglife’, conformément aux 
rubriques du MeiTel, .•

■ XV/
Les Ornemens Si Habits Sacerdotaux C. ctnfuké 

feront bénis par Nous,nos Vicaires Géné- àijl. i. du 
Taux , ou par d’autres Prêtres fécuücrs, "»fa» 
que Nous aurons commis pour cette fonc­
tion ; auxquels Nous ordonnons de voir ■ _
iî ceux , qu’on leur préfente , font dans * **
la décence & fuivant la forme réquife.
Nous défendons de les porter aux Reli­
gieux &  auxdits Religieux d’en recevoir 
aucun pour, les bénir ¡Si afin qu’ils foiertt 
confervés dans une décence convenable, C,Pânf, ani 
Nous ordonnons aux Prêtres, qui s’en fe- 142P*ea* 7* 
ront fervis, de les plier avec foin, Si de les 
ferrer dans des armoires qui feront placées 
à cet effet dans les Sacrifties» ~

; '• X V I .  " ' ■
Les Sacrifties étant deftinées au re- $

cuëillcment & à la pricre pour fe préparer 
à la célébration des Saints Myitcres, les 
Eccléiiaftiques n’en feront pas un lieu de 
colloque, beaucoup moins d’altercation.

. B

1



/ Les femmes n'y entreront point,. &  • 
celles qui font chargées du foin d orner 
&  de parer les Autels, feront averties 
pour s’acquitter de leur emploi, de pré­
venir le teins où le Peuple fe trouve afr

* femblé. .
X V I I .

# Nous défendons conformément aux an­
ciennes ordonnances du Diocéfe de rece-?- ! ’ 1 *
voir aucune benoîte fans Nôtre approba­
tion j & Nous ne la donnerons qu’à cel­
les qui ont au moins trente ans 5c qui 
par leurs bonne vie & mœurs feront ju* 
gées dignes de cet employ. Leur obli­
gation eft de veiller à la propreté de 
jpEgUic & à la confervation des ornemens, 
de blanchir & de raccommoder le linge 
dç l’Eglife. N ?us leur recommandons de fe 
conduire avec la régularité qui convient 
à dçs perfonnes eonfacrées au fervice des 
lieux Saints»

X V I I I .
Il y aura dans chaque Sacriilic une Car­

te qui contienne les Prières qu’on doit 
' dire ayant §c après la Sainte MeiTe. Il y 

aura auili un tableau des anniverfaires , 
où l’on marquera le jour qu’ils doivent 
Çtre acquîtes , le nombre des Meifes, les 
revenus & les collocations qui auront été 
faites des capitaux des fondations.

, ■ X I X .  ■ ..
Les Cimetières font
+ ;  ̂ / r r

des lieux que PE-



ir
clifc a confacré par fa bénédiftion. On 
ne doit y entrer qu'avec refpcél:, â la vue 
de ces fêpulchres, qui fe préfentent de 
toutes parts aux yeux des Fidèles, ils doi­
vent fc reifouvenir de l’obligation où ifs 
font de prier pour leurs Frères, & que 
cette terre qu’ils foulent aux pieds', s’ou­
vrira bién-tôt pour les renfermer eux- 
mêmes dans fon fein. Exhortons les Cu­
rés d’empêcher que ces Saints lieux ne 
foiént profanés; défendons d’y tenir des 
marchés , d’y étaler du linge. Ordonnons 
qu’ils foient clos, fermez avec des grilles 
aux entrées, afín que les beftiaux ne puif- 
fenc pas s’y introduire. ■
4 —  XX.  *
;n On ne doit enterrer les corps des dé« 
Funts qu’un temps confidcrable après lit 
morr. L’ufage ordinaire a réglé de n’in­
humer les corps des grandes perfônnes, 
:que ving;t-quatrè heures après leur décès, 
¿c ceux des enfans, doüfcç heures après 
leur mort? " •
N - . ‘ -
31 Nous défendons de Îbnner les cloches 

Four les morts , depuis neuf heu- es dti 
loir jufqu’à quatre heures, du matin. Per-? 
mettons néanmoins de les fonner à tou-» 
tes les heures de la nuit pour l’orage &  
pour le feu.

• . X X I I .  ■* .
c On nommera des Fabriciçrs ou Mar-

Cotte, Parif, 
An. 142 a. 
c a .  7 .  ,  ; ,  

C, Bitur.atf. 
1 5 8 4 . / .  1 6  
Remen. /*«, 
15$$, tAf* 
8.

\4 .

*



. guilticrs tous les ans au jour ordinaire , 
• ' Suivant l’ufage de la Paroiife, en préfence

du Curé & des principaux habitans. On 
ncjchoifira que des perfonnes folvablçs &ç 
d’une probité reconnue. - /  , ; ,

; ; ; XXIII.  V .. "
Les Fabriciers feront obligés de ren­

dre compte tous les ans , en préfence des 
' Cures & des principaux habitans, de la 

recette & delà dépenfc qu’ils auront faite: 
Conc. Tria. jjs cn tiendront un Régiltre ex â étp o u r
SEdi'i 'l ' e'% ^ 0US t̂r<? repréfente , lors que Nous le
^ ** j. m demanderons, cn cours de vifite , ou plu- mt s àav n l - .  - v .  , •_____ c .  *

Î2

1^ 5
£  ̂
toc fi Nous le jugeons à propos. Et après
que les comptes auront étç vérifies, ils 

' remettront l’argent qu’ils auront de refte, 
les papiers & les Régiftrçs de la Fabrique 
à leurs fucceflfeurs, qui s’en chargeront, 
en.demeureront comptables, & les enfer­
meront dans un coffre à deux clefs, dont 
Tune fera gardée par le Curé, & l ’autrç 
par le Fabgricicr.

'.  "  '-1 ‘■ v '- .v  ‘ x x i v . ' :r \ ;
$  Ne pourront lefdits Marguilliers prê­

ter l’argent de l’Êglife , fous quelque pré- 
} texte que ce fo jt, & Nous ne confcnti- 
/ rons pas qu’ils Teiiiployent a la réparation 

de la nef , qu’au préalable le Sân&uaire &  
les Ornemens ne foient dans l'état & la 
décence convenables. ,

; > ;■  - x x v *  ■ r "-L
;i*«s BaujçSf Fermes des terres <§c dîmes



l 3 ,
de la Fabrique feront annoncés au Prénc, ’ 
te l'adjudication s’en fera publiquement 
à la Porte de l’Eglile , au jour & à l’heure 
indiqués, au plus offrant & dernier-en-, 
chcridcur, qui foit perfenne folvable, 
autre neanmoins que le. Curé ôc Je Fa- 
brider. - ,, 1 ,

r .y>
T I T R E III. ’ rr(R

"Dit Servies Divin*' à..*

Es vrais adorateurs , que le Pere Cé- 
leilc cherche, dont ceux qui l’ador 

rene en efpric; & ;en vérité, te qui s’atta- f 9* 
chent à lu i, comme à leur Souverain Sei-
gneur, par la Foy, i’bfpérance & la Cha­
rité. Ce* culte intérieur, que Dieu de­
mande , ne doit pas exclurre, ni faire 
négliger l’extérieur ¡qui a toujours été 
regardé cqurme une partie eifentielle de . 
la Religion., Les Curés doivent s’appli­
quer à rendre à E)ieu, & à lui faire rendre ; » 
cê  culte extérieur , d’unê  manière digne 
de lui. ' ■  ̂ ,

y t r ,H .
Afin que l’exemple des Eceléfiaftiques 

puiffe animer la piété des Fidèles à ren­
dre à la Majefté de Dieu l’honneur qui 
lui eft du , Nous ordonnons à ;ous lç$ Sc- ,



cîéiîailiqucs de notre Diocefe de célébrer 
Coue,Later, TOiîice Divin avec attention & dévotion, 
4* *• , 7* & de faire les cérémonies preferites par

l’Eglîfe avec une gravité & une modeftie, 
qui témoignent qu’ils font intérieurement 
pénétrés de la préfehee & dç la grandeur 
du Dieu qu’ils fervent.

' • ' ' " I I I . *■

14

' ’ ■ La première intention des Prêtres en 
Cône. Tnâ, difant la Meife doit être de glorifier t)ieu 
Stff. aa. in parce St. Sacrifice. Ils doivent éviter les 

conventions fordides fur l’honorairç, les 
•kf (s w?* exa&ions importunes, & généralement 

tout ce qui relfenc l ’avarice. Nous con­
jurons! les ! Prêtres ’ de ' nôtre Diocéfe  ̂

_ v ,, de ne monter à PAutcI qu’avec la pureté 
de coeur & d’intention, que demande le 
plus grand & lé plus Saint de nos M y ité­
rés 5 leur ordonnons de fe contenter dô

I

C. Mitf. fo

là rétribution réglée par Nous, ou par 
l’ufage commun du lieu. loh

lemn.dtft.x. - Nous défendons à tous Prêtres, fous 
C.nuHasdift. pejne d’excommunicatioti | de dire la S te. 
r T CJ?f f  Mèfle dans aucun lieu profané, &  qui ne 
¿iSinlècr cotifdéfoê i oti béni poàf cet filage* 3
dtobf&vi. x - ' ' -V .
C intellex. Nous défendons de bâtir des Chapelles 
ext.de operù tfôjfteftiqtics fans nôtrè 'pétmifllon ^  d'y 
novim. #  fufpendre des cloches pour appeller le 
C.paten.ext. peuple, d’y faire la Béncdi&ion de l’Eati, 
de priyiteg, chanter là Méfie* d'y confefièr*



■ V-V; I , 'i-sr

; : Î 
. L

adminiftrer i’Euchariftie , & d’y fair# , , 
d’autres fondions refervécs à TEglifc Pa* 
roiÜiaie* , y v

... . i • : V T. ,■w ■ V ' ,v
La pérrniffion qu’on aura obtenue d’y jfr 

faire dire la Sainte MefTe, demeurera tou- - 
jours affichée dans lefd* Chapelles, pour 
qu’il confie à chaque Prêtre des condi­
tions y appofées. Elle Nous fera repré- 
(entée tous les deux ans, pour que Nous 
en accordions le renouvellement, s’il y 
a heu. 4; . '4.‘

V I L  v-.y, . • • . . ‘:
Nous défendons fous peine d’interdic- ÿ  

tion des Chapelles domeftiques, d’y faire 
dire la Mefïè aux heures du fervice de la 
Paroiffe » oud'y admettre pour l'entendre 
les gens du voifinage dr autres que les fer- 
fonnes de U maifon. Défendons pareille- c  . .  ,
ment fous .la même peine de faire dire la 
MelTe dans leidites Chapelles, aux fêtes 2 J 
Solemnelles de la N o ë l, de l’Epiphanie, drreferture,; 
de Pâques , de la Pentecôte , de la Fête- fî ¿¡uis dîfl. 
Dieu , de l’Annonciation, de l’Aflomption i. deetnfec. 
de la Sainte Vierge , la fête des Apôtres 
Saint Pierre & Saint Paul, de la Touf- 
faints , & aux fêtes du Patron de chaque.
Paroiiïè * fans nôtre permiffion par écrit. y

V 1 I L  Q'
. Nous défendons à tous Curés & Supé- c0ttt 
rieurs des Communautez féculieres, & <**. 
régulières d’admettre à dire U Sainte 7,

i5f



I
1 6

e„c. C l* . MetTe aucun Prêtre étranger & inconnu ,  
s’il n’en a plutôt obtenu U permtffion par 

C. txtrttnw écrit'de Nous , OU de Nos Vicaires Gène*
dift. 71. roux. Permettons néanmoins d’y admet-
A ____  'T '  J  -/Cône. Tria. trc jes VOyagCUj.s 5 qui leur feront telle-
in decret, de »1 • r/, ment connus qu lis ne pourront rauonna-

*** blcmcnt douter de leur Ordination & de
leurs bonnes moeurs. Défendons aulii de 
recevoir des Prêtres inconnus pour dire la 

1 : Sainte Meifc dans les Chapelles domefti-
ques fans nôtre permilîion par écrit, ou 
celle de nos Vicaires Généraux, fous peine 
de. l’interdit, ipfo Facîo , de la Chapelle où 

v ils auront célébré. u »r ' . . . . . . .  * \ '
• : ■ IX . ' ■■ : • ---■•

* F.' '  '

^ Nous ordonnons que dans les Eglifes 
Paroilïiales, où il y a nombre de Prêtres, 
les Meflcs ne fe difent pas confufément &  

,/ ; toures à la fois, mais Tune après l’autre à
differentes heures de la matinée. Défen- 

paL dons de dire dans lefdites Edifes des 
m Sj . Méfiés halles pendant la Meue Paroima- 

deEnch.i^. 1e jufju’aprcs le Prône , qui fc fera après
l’Evangile.

X.
L'a grande Melfe fe dira en hyverà dix 

drjer heures, & l’Eté à neuf, & d’autant que 
f/a {c ire. cette Melle doit être diftinsuée de toutes

les autres parla Majefté & la pompe des 
/7//$. ? Cérémonies ; Nous , conformément aux

anciennes ordonnances du ' Diocéfe , dé-
r: Rendons tant aux Chapelains des eonfre-f c  Uejy*- ¿ t  e .

^ hr ¿^ <L* JÌCS a
- * C - ' t $ wt.qf ^  :: ^e t / t t f  f

<)? /
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ïitfs, Qu’ aux autres1 Prctîes de célébrer 
pour les Confréries , on pour d’autres, des 
Mciîes chantées les Dimanches & Fêtes , 
hors celles qüjfc difent les jouis des Fêtes v 
principales ; des Confréries. Défendons 
auiïi aux dites Confréries de faire des Pro­
cédons au tour de TEglife, à moins que 
leurs Statuts n’eu portent une permiiïion 
fpccialc.; . > . X I. f ri■ ; rr'-rg

• Nous ordonnons qu’on fonnera la gran*; # 
de Cloche au ’ temps de l’Elévation à la 
Mcflc de Paroiife, afin que ceux qui ne. - 
pourront i pas y aififter, ,foicnt avertis de 
joindre leurs adorations à celles des aiïif- 
tansè>   ̂ ^  i  X ï I* î  . !:± '
■ A> On chantera toutes les Fêtes, &  Di* 
manches après la Meiïe du Chœur ou cel- î; 
lede Paroiife l’Antienne Domine fd v n n i  
fac Regem, avec l’Oraiion ^j/xfumus,

 ̂ ; X I I I .
y% L ’ufage des offrandes étant un précieux #  
.monunjent de l’antiquité , Nous voulons 
qu’il foit confervé dans Nôtre Dioccfe; 
Mais Nous ne pouvons nous empêcher de 
condamner , conformément aux anciennes 
ordonnances de nos prédécefTeurs, la vani­
té de <ces femmes, qui emploient àpréfen- . 
ter leurs offrandes tout le terns que dure 
la Meffe ; • & d’autant, qu’on doit abolit 
tout ce qui peut détourner l’attention, 
que les Fidèles doivent à ce'Saint Sacri­
fice , Nous ordonnons qu’elle foit difcoiyi,

t
t



tinüétf jufqu’àce que l'offrande' Toit achc-

Le pain béni eftle Symbole de l’Unité 
de la Ffci & de la Charité mutuelle , qui 
doit être entre-Ies Fideles, & on le leur 
diftribûe pendant la Méfie pour marquer 
qu’ils font tous participan* au Sacrifice 
auquel.ils affilient. Labcnédiélion s’en fe­
ra dans les Eglifcs Paroiifiales feulement 
ou leurs Annexes.. H fera préfenté pre- 
mieretnent aux Eccléfiaftiques qui font 
revêtus de furplis , & enfuite à tous - les 
Fidèles chacun félon fon rang > 6c s’il ar­
rive des contcfUtions à ce fujet, il fera 
porte &  placé fur un fiége à la porte de 
FEglife, où chacun en prendra fans trou­
ble » ni confuiioh jufqu'à ce que la contef- 
tation ibit décidée. ■ - '  ̂ S ^

Mcifes les Fêtes &c Dim anches, la pre­
mière fe dira l'Eté à fix heures , fie TH y- 
ver vers les fept heures , pour les perfon- 
nes qui ne pourront pas afiifter à la gran­
de Mc/Te. Nous voulons que le Prêtre, qui 
célébrera la Méfié matutinale, y annonce 
avant l’Offertoire les jciines & les fêtes 
qui fc trouvent dans la le marne j &  'com­
me ceux qui afiifient à cette Méfié» font 
pour Tordinairc ceux qui ont le plus de



ipi*on y fera le Catéchifmc ôuquel qu'au­
tre Inftru&ion*.. - fc '-r ‘ L ; .

/ LesVêpres fe diront les jours de Fêtes 
fie de Dimanches à deux heures après mi* 
dy depuis la TouiTaints jufqu’à Pâques > 
&  à trois heures depuis Pâques jufqu’à 
la Touifaints. '

X V I I .
Rien n’eft plus propre à nourrir la piété

des Fidèles que î’Expofition (olemnclle 
du St. Sacrement. Mais comme il eft à 
craindre que, iî elle étoit trop fréquente* 
le refpeéi dû à un fi Augufte Sacrement 
ne diminuât , & que la dévotion ne fere- ^ÿtmb.ginl 
Frùidît, Nous défendons â tous Curés, Vi- l̂ergj 
cair.es & Supérieurs des Maifons Rèli- 
gieufes d’expofer le Saint Sacrement ou .
d*cn donner la Bénédi&ion , fans nôtre 
permifllon , excepté le jour de la Fête«
D ieu, &  pendant PO&avc. ? '
-  ‘ : .* XVIII.  - V' • ,
' Nous ordonnons au Curé ou Vicaire c. jfquaml 
de chaque Parpiiïe de faire la Bénédic- difii, j. di 
tiôn de l’Eati tous les Dimanches, & d’en conjec. '' 
faire i*afperfion félon Tiifage du Diocéfe, 
enforte qu’après s’être afperfé lui-même, 
il jette de l’Eau bénite fiir le Clergé avant 
d’en jetter fur aucun Laïque* conformé- C er&e 
ment au Rituel.
^ c ‘XIX.'  ,

Les Curés inftruiront leurs Peuples de*



T

*<►
taotifs que rEglifc a eu dans hniiitutiofî

tcnc.mtdie. des Procédions publiques. Ils auront loin 
s. ««. 15*5. quelles Fc faifent avec la modeftie &  la 
Tu. 58. de requifes j & pour cela ils chante- 
ÎT5/* ront & Feront chanter tant en allant qu’en 

'Tït. de Chr revenant, Jcs prières prcicritcs dans le 
fidelibut. * Rituel. Nous renouvelions, en tant que 

de oefoin, la défenfc Faite par nos Prédé- 
eefleurs de Faire des Procédions hors .les 

limites de la Paroifle, fous quelque pré­
texte.que ce puiiTe être 5 défendons aux 
Curés d’en Faire d’extraordinaires Fans 
nôtre permiflîon. .  ̂ .

rC«H. Ttiié, Nous ordonnons aux Prêtres ,& autres 
14*0,158t. Eccléfiaftiques d’affifter exactement les 
.Tu.de curât, jours de Fêtes &  Dimanches aux Offices 
^  «lier. eff. des Paroiiïes , dans lesquelles ils téfidenc 
**' &  d’être affidus à la Grande MeiTe ,, aux

JProçeffions &  à Vêpres, à moins qu’ils n’a- 
yent quelque raiFon légitime qui les en 
empêche, & chaque Curé aura Foin de 

- -, Nous rendre compte de leur exactitude
3 cet égard- X X I . j r,:, ;

IVat. ' La même lo i , qui oblige des Pafteuts
1 .1. & alia. de connoitre leurs Brebis, obligeant cel- 
Jtem. Tria. Jcs-ci d’çcoutérla voix des Paftcurs &  de 

‘ la fuivre : Nous ordonnons à tous les Fi- 
4» ~e ref* déles de nôtre Diocéie, & principalement 

aux Chefs de Famille d’affifter auxMçjfqs 
. de Paroi (le les Fêtes &  Dimanches , J 5Ç 
M S ïnftru$ions qui s‘y feront,* \ ■ . i,y- , U *»’ a.

s



*____ njoignons aux Curés d’infi
fouvent les Peuples de la manière do

XXI!..*

doivent fanétifier les Dimanches &  Fêtes*
& Nous exhortons les Magjftrats &  au- n 
très Officiers des lieux d’empêcher, con- j 
formémenr aux Ordonnances du Royau- ^  * buL 
m e, qu’on ne tienne des Foires, des Mar- tyjçéKrt.ît 
ehés, qu’on ne fafle des danfes publiques j)¿cUr, %6, 
pendant ces Saints jours, & qu’on n’ouvre Btt, tâpt, 
les Cabarets &  les jeux publics pendant
les heures du Service Divin. -- *

•' S’il arrive 'pendant les Offices Divins $  
des difputes ou des querelles dans l’Eglife*

béfoin, à l’autorité des Magiftrats, pour 
;faire ceflèr un pareil dcfordre, &  fi mal- ’* 
gré les avertiflèmens, les difputes, ou 
querelles continuent,Nous nous refervons 
&  à nos Vicaires Généraux le pouvoir > ■ ^  7->
d’en donner i’abfolution. .•

defleins de ceux qui forment entr’eux un An, 1584. 
corps &  une fociété pour s’animer mu- Th.de c»nfrt 
tùeljemenc à leur fanâification par les & 
mimes exercices de piété. L ’inftitution ^ 
de ces Confréries eft très - Sainte &  
très - louable , mais fouvent il fe glifle 
beaucoup d’abus, tant dans leur ccablifie*

X X I I I

lés Curés feront les repréfentations nécefi 
Taires, &  auront même recours, s’il eft

f 1

XXIV •  ’ ‘;V

Nous favoriferons > toujours Tes pieux Cene, Hhue,



V  "'*• î*,

a -  -
wcttt que dans les pratiques au’obief vent 
léà Confrères; Nous défendons à tous 
Curés & ,Vicaires, &  à tous Réguliers 
d’en établir < aucune dans nôtre Diocéfej, 
avant que Ton ne Nous ait préfenté les 
Statuts> & que nous les ayons approuvés  ̂

*7 ; . - ' V '■  ■ ■ ■ ■ ■ :> . X X V .  -.7
: ■ „  ̂ ’ ’ l

'< îf A l’égard des Confréries qui fe trou­
vent maintenant dans les ParoiiTes, fi 

v  elles ne font approuvées de nos prédécef- 
feurs, qu de Nous, Nous 1 es interdifons 
& défendons à tous Prêtres Chapelains 

/ ■ d’en faire les fortifions jufqti’à ce què 
Nous ayons donné nôtre approbation, 

w  ' X X V I . ..
C$nt. T r i d è Les Claviers &  Tiéforiers des Confié^ 
SejJ, 12« C, fies rendronrahuit jours après qu’ils feront 
9* üortis de charge * les comptes devant le

1 ^  Ciné & ceux que les Confrères auront
nommés pour en être les auditeurs. Ils au- 

- vont foin que les revenus ne foient emplo-' 
Crj j e b hit yés çn dépenfes fiiperflucs, & qu’on n’y 

 ̂ Art, j7 . fafie aucun repas &  d’autres aélions p.ro*
fanes & indécentes; ce que Nous défen- 

■ .-r."î dons fous peine d’interdiéiion defditcs 
/sv. Confréries. ■>:■■■■ -'.r. >

X X  V II. H
■ i. Afin que les Confrères puiffènt rehipîÎT 

' leur obligation d’affifter à la Méfié de Par 
loifie, Nous ordonnons que la Méfié de 
chaque Confrérie fe dira au moins une 
¡heure avant la Méfié de Paroifie, c - ■ -  ’

. ** ■v
J-, 7 >

i

» S
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yv i ' X X V  i l  I* ty'f iîy* „’nV$
? On ne doit pas refufer à la foi & : â là  drb-sfe ,<t ,s 
piété dés Fidèles les fecours qu*ils.cher>t «
chent à leurs differens maux dans les prié 
res & les Exorcifmes , que Tfiglife autori 
fe , &dont Pillage ne peut être que tresir 
utile > mais pour obvier aux abus , qudft 
pourrait en faire, Nous défendons à tous v
autres qu'aux Curés & . Vicaires de faite 
des Exorcifmes, ou de dire des Evangiles 
pour cas de maladie ou maléfice ,'ôr^ix-.wV{T .-,«0 
dits Curés &  Vicaires de fe fervir, en arï- 
3cunf cas »." d'aùtrcs r Exorcifmes ' que' de .f  ̂
ceux qui font dans le! Rituel, qui eft^eii - ^  •! 
«iifage dans ce Diocéfe 5 rd*cn faire aillcufs< s ?  
cjue dans leur Paroifle, tt*y d’entreprendre ? 
d’exorcifcç aucune perfonne de leur P a - Ù ,JSi 
foiife foupçonnée dfobfeflion ¿'1 ou pofTcf*
Yî6n du Deinon, qu’après en avoir * obtenu 

• la permiffibfl de Nous , du de nos Vicaires 
Généraux* ’> c; r

/v;. v\c\ .

\ \ tM .1. • ïjr
5 Î u*?« i-v
V  i* • y f  . ‘ *  •/

£ ; - X ■' - -- ;r * jr*>; V "*+' >d
«
K* }  f  f: ' i
■ jm "Tl? T uB

* Î- V-.r:^Î ff"- ■■. jf^f  ^  ¡l'r
i l  I»', (. £  ÎV ; -a . .  >  - * .

T I T R E  I V. -  . „
C f -  -,r . w  /  „ /  t  • ’  . - f ,i- i. ‘ .*.J- K f  ■ -

- .. ;  x  ■. ' T '  - ,-■ ■ ■ ■ ■  ■ y .1- . :.  .y .

, , De * VInfiruiiion* “ \ ‘ TZ ■■•fry ' ” ...-

■ v-rp ,
; y.

" F . .

f :  J- fi : ?» i I.
v.

nu r- J'

N nonce r rEvangile aux Fidèles,5 w
les preifèr à tems Ôc à contretem.'S, 2‘ 

vies reprendre, les lupplier , les menacer 
«dans: fel a ÎÎèrjja mai s , c’eil le premier & le 
plus important de tous lesdevoirsdes P4f- vUeTiu ¿t



m

Cltr, non nf. téurs : & comme. ils rie peuvent le remplir 
t  3. dttrtt, s’ils s’îïbientent de ’leurs E g lifç s5 Nôus 

■V ■* défendons à tous Curés & antres I ayafnt
charge d’a tries, de s’abfenter de leurs Pa- 

r roilÎes , plusse quinze jours de fuite fans
Nôtre permiifttin par écrit , qui ne leur 
fera accordée que pour caufe légitime , ô£ 
après que Nous aurons pouivü f au fervicç 
de leur Paroilfe pendant leur abfencc^ ife

m; r\ÿ' J Ji 1 , >■ " î- .;v>
. ’’ _

Cône, Trid. S Les Curés ¿ oti Vicaires liront pofément 
StJJ. 24. de & à voix intelligible de Prône du Djocér 
refir. c. 4. ;fe les J^imariches, immédiatement. apres 
Cene. Trid. il*£ vangile de la Mefïe ŝ de Parôiiïe 5 
Se/J. 5. c. 7. ¿Nous leur rèconimandons de faire enfuite

inftrodHoti;fàntiliere.vpopulaire * &
' * #>iritelligible furi l’Evangile du ^ ù r  i ou fur

, * lei «ratières:les*plus importances an Salut:: 
rils ri’oublteront pas îqnetfc’cft'unideyôir 

v ipérfonheljdonrilsnontpas la libertédefe
décharger fur un autre , & que leurrinf- 

? tru&ion eû plus utile , comme étant plus 
proportionnée aux beloins des Peuples, 
qui leur doivent être plus'■ connus qu’à 
tout autre. ;-ÿVv,: J.O  1 U /g :J L.- 

_ , Nous ordonnons aux Curés & Vicaires
« v i i  /»Là faire le Catéchifmc tous les Diman-

SeJJ. 24.* t"C'bes & Fêtes, & plus fouvent dans leÇa- 
V"'l ’* ffêmCjàPheure U plus commode pour leurs 

iParoilTteosl , qu’ils t xnwiceront i dcs s'y 
a fcrri.uy.er:, .8* - - d*£ ̂ envoyer < leurs' ì enfans i ÉÇ 

• Îic irs  domeftiqués. au 1er
' lY i

Jm



-9 'V % ''ijh 'i' ’ rlV; I V. '!'
-'^ 'Àfeqiic i*oà n'enfeighe rien qui iwiife 
Corrompre la pureté de la Dodrine ou les 
bonnes mœurs , Ôcque le changement dé 
méthode ou des expreffions nfc caufe pas 
de la confufiôn dans les idées des jeunes 
enfans * Nous ordonnons aux Curés> aux

• Vicaires & à routes les autres personnes 
chargées de i’ inftrudion de la jetmeife, ■ '*.
de n’enfeignef d’autre Catéchifme que ' 
celui qui a été imprimé pour l’ufagc de 
ce Dioçéfe par ordre de M. de la Vieux- * 
ville h nôtre Prédéceflcuri :>

i .

+

' ■■■ 'xt

«

Les Curés tâcheront d’à voir des maîtres Edit du tniU 
$c rnaîrrcdès d’Ecolêjauxquels Nous don- à'ayr. **9Î  
hérons nôtre approbation furie Certificat 
qu’ils Nous apporteront de leur dodrine 
& d e  leurs moeurs. Ils veilleront à ce que ' * v ^
ces maîtres n’enfeignent que lés Garçons 
autant que faire fe poilrra. Nous Exhor- 
tons félon les anciennes ordonnances du ¿¡^ 
Diocéfe les Benoîtes de Rappliquer *'à ^  c* li*  
rinftrudion dés Filles, & Nous leur don- ^  
nerorts facilement l’approbation pour cet ' i
effet fur Fatteftation que les Curés Nous 
donneront de leur zélé & capacité.

Nous défendons aux Curés,  Vicaires $c fo
antres Ëccléfiaftiqués, conformément aux 1^ 5 . mu. 
ordonnances Roy aux,de publier au Prôné j 3 a» 
ou pendant les Offices Divins &  les Ptédi-

6
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C. trid. Sef.
2 1 .  C. p .

C*m. a h * 

156 5. t tit.
22. de in,
a JJ. du Clef. 
1625

C. Trid. Sef. 
25.de invo 
&  ventr•

C. in ‘EccU 
exif.de capel. 
JWonachor. 
Trid. SeJf. 5 
c. 2. de ref. 
Edit du mbit 
dCav. 16g\.
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V , v

cations tout ce qui peut regarder, les • af­
faires temporelles $£ l’intérêt des particu­
liers} & quand il fe préfentera quelque 
femblablc procl3matian,ejlg;i$p pourra être 
faite qu’à la porte de l’Eglife ,.à l’ilfue des 
Offices Divins# s i  ■ :'> r;f «Vf«*»;* ' /;>

. .VII..:'!- • :
Nous défendons à tous les Prêtres Sécu­

liers & Réguliers dq Nôtre Diocéfe de 
publier ou d’aificher aucune  ̂indulgence 
dans leurs Eglifes fans Nôtre ’ permiifion 
fpéciale,ou celle de nos VicairesGénéraux, 
ni de les proroger au - delà .du te ms pour 
lequel elles auront été accordées. Défen­
dons pareillement d’expofer aucune Re­
lique , û elle n’a été approuvée de Nous, 
ou de nos Vicaires Généraux» r ? . . v*/

V I I I *  : :--^v
f,ti Nul Eccléfiaftiquc Séculier ou Régulier 
ne prèchera dans Nôtre Diocéfe fans N ô­
tre approbation par écrit. Nous défendons 
aux Curés f Vicaires , fupérieurs & fupér 
ricurqs des „maifons Religieufcs, de per­
mettre à perfonnede faire cette fonction 
s*il ne leur confte de nôtre permiiTion. ■ ,
.Rii' ■ ' .:.vï.v'"1 vüT'ïfj IX , p ■ . ,.;3 j-

.- Nous ordonnons aux Curés d’empêcher 
qu’il ne fe faife aucune quête dans leurs 
Paroiifes. pour des étrangers /fans Nôtre 
periniifion : leur défendons de recomman­
der aucun quêteur dans leurs Prônes.&  
Prédications, fans un ordre exprès, (Igné

%6

>  i

\ i *



de Nous , ou de Nos Vicaires Généraux 5 
les chargeons de veiller >;la conduite des 
Quêteurs 6c de Nous en informer. -

2 7

m
l ; '**-.■

tï

. . T I T R E  V, *
' *> : . ;r„ <!*l ¿Cw

p .'■ ■ i&iMes Sacreme'ps* ?; j :

-!
f|.î» 'TKÎv"

I L  n’eft rien dans i*Eglife de Jefiïs- 
Chrift de plus utile 8c dé plus Saint que 

les Saçrerriens qu’il a inftitué > ils font , les 
fruits de fon Sang 6c les ■ mérites de fa 
înort 3 t&ç côrôme les canaux par lefquels 
il comniuniqÉieJ aiix hommes ! l*«bondance 
de fes Miféricordcs : ceux à qui il appar­
tient de les admiiiiftrer . doivent les trait»

* y* **

ter avec toute la pureté de cœur dont ils 
font cappaMès j avec un*refpeéi: Religieux 
6c aveç éetté fidélité; inviolable que de­
mande leufiMniftere. lii? 1 ;v '/*"

. . . .  ; f . __  __ • .  < * ?" ■ 1

5 Pour maintenir Tuniformité dans fad- 
miniftration des Saçr'emens } Nous ordon­
nons à tous Curés, Vicaires , & autres Ec- 
eléfiatiques! approuvés dans Notre Diocé- 
fe, de fe fervir du ’ Rituel qui eft d’ufage 

• dans Iç Diocéfe , 8c de fe conformer exac­
tem ent aux Inftruétions 6c Réglemcnsqui 
; y font contenus. Ils prononceront dijftinç- 

- moment; 6s d*unc voix intelligible toutes
D ij



ftl
^paroles qui Regardent la forme des Sa? 

Cftt. Tridf jprçmefcs,, fans rien ajouter aux prières & 
$cJf‘ 7* Ma* aux cérémonies prefçrites, & fans en rieq
XUL retrancher,Í VÁV'Xé>„v r ' í

C,'  ̂ '■ * -Í; ■
■ ■■ ..*1 ■ ' • A >- tj*W;

C.ftejuityde Les règles,de PEglife voulant qu’on 
conf dtft, 4, renouvelle tous lçs ans les Saintes Hfiiles, 
de bap. dont on fe fert dans, radmtniftration des 

. ‘ Sacrcmens; la bénédiction en ayant été
faite le jeudi Saint, les Curés oy Yicai?

' res auront f o i n les prendre v ^qpfuzo
Kitu F<\ül $ jours iiu plus tard après Pâqucs,par eux- 

mémes, ou par Vautres Êççléfiadiques, 
qu’il* enverront à cet effet, : Leur ordon? 
nons de brûler les vieilles daps J ’a lampe 
qui èft deyánt Jç Saint Sacrement , & leur 

C.Jíqnis,tltft défendons fous peiue d'interdit de ,s‘cn 
4. dé <&{* feryir après la P e n t e c ô t e , i;* ] .» > 4^4?

/' y'.-; ,‘i,vy\  ̂ (">■• '] I, 'V* jff
*4 . . Les Saintes huiles feront tenuesdaus des

« • à  ...vafes d’argent ou d'étain, íe^aíc du St,
° - i  y - '% C r̂êtne & celui de l'huiledçs(Çatécbume' 

nés feront unjs enfêmble avec des lettres 
'„gravées defliis pour tes diilmguer, &  celui 
, de l'huile des infirmes fera féparé des au» 

\ . tres, afin qu’on;puifle le porter fcparé- 
’ ment, lors qu’on va admipiffrer rE xtrf ?

• . me-onéf ion aux malades.
/ ( >  ' ' • ' • - *■  ' ■ ■ ' . j  -t ■  v a>'J “ n •'

t "J ."̂ Y. .....  ■ ...
0 M n > L e s .Cutes auront deu^i Ilègiflres -en 
lit. 20. au;, ^qnne forme , pour y écrire les a&cs des

t  Ht ¿ , M aria|es; ^  Sépulainçs., fei*»

i * 1
•. 'y •• ■ **■ ' Ti ■■■■ •



2 9
vant les formules qui fe trouvent à la fin Oràom. 4t.
dp Rituel,faiiant mention dans le Règjftre »73 *̂ I 
de Baptême du jppr de la naiiïàncç de l*cn<?; ‘
fanç. Comme cps a<ftes font très-impor? 
tans pour î’EgliTe &  la foçiété ciyile, Nous 
enjoignons aux Cures & Vicaires de con- 
ferver avec foin les anciens & nouveau* 
J£égiftres4pleur Paroiife : défendons fous y  
peine d’excommunication aux parens dcf» 
dits ' Curés» &  à toutes autres perionnes Î
de s’en faiûr &  de lçs emporter après leu» , y

'• f r

*-■ .* » T I T R E  VI.  ■
- :*’i a ». , ,  ̂¿- ’ ••. y.' */*■ £-' * .■ *

y ' .  ' '  /  . y  v  • '  • • • • .• -  ■L f t .-

Q k Baptême, &  de U  Confirmation*

"  i . t - : \ v '  y .

■ ’■ r . •

U

. E Baptême eft le premier Sacrement¿1 
&  comme la porte <fe la Réligion *>t4Ki 

Chrétienne : fa néceflité eft indifpenfable»1 
$c le retardement >n*en peut être que dan­
gereux : la vigilance des Pafteurs, & la foi 
des ’ parens doivent prévenir tous les dan-' 
gers d’en êtreprivez; c’eft pourquoi, Nous 
enjoignons auxCurés d’avertir les peres,& 
meres de faire apporter leurs Enfans à l’E- 
glife, yingt-quatre heure? après leur naifian* & 
ce, pour y recevoir le Baptême» S’ils diffé­
rent plus décroîs jours , les Curés ou Vi- . 
eaires,aprés leur avojr (ait remPnWB-

\



- ,  (■ ..f -:j:h
&

ces néceiFàires, en donneront avis à nôtre 
Promoteur, afin qu’il y foit pourvu à fa 
diligence j les peres ÔC tneres , ou autres 
qui dilïererpnr plus de huit jours de préfen- 
ter leurs Enfans au Baptême , encourront 
parlefeuifaic l'excommunication.
:; i - '( . -- I I* : J 1 •• ■ ‘ v

3°

f i

to
J % J

€.pr*fentU. ‘ !iLe lieu dcftîné pouradminiftrer le Bap- 
3. CUm. de tême eft l’Eglifc Paroiiïiale ,ou l’Annexe. 
bap. & ejm 0 n ne doit jamais Baptifer dans les Char 

pelles domeftiques 5 moins encore dans les'
^  maifons , ü ce n’efl: en cas de néceifité^ 

qu£nç peut être qu’un danger prpbabje„||<5 
mort : hors ce cas,Nous défendons expref- 

C. Sivt par- Ornent d’Ondoyer les Enfans, comme auffi ' 

%/uli dijt, a* de différer les ■ cérémonies duJBaptêmci ' 
de bap. fans Nôtre permiiïion par écrit. v *
>;■  - I I I .  ■ ï

^  Nous défendons défaire Baptifer îesEn* 
fans hojfs dè la Paroifle où ils (ont nés, fi.cç 

^ ç n*eft avec Nôcfe permiiïion,ou le confente- 
tnênt;-d,U Curé de l ’Enfant. C e cas arrivant 
Nousvoulonsque celui quiferaleBaptéme, 
après en avoir, écrit fade dans le Régiftrc / 
de la ParoifTç,ç>ù l’Enfant aura été Baptifé,* 
donne un ,Certificat figné de fa main , du 
Baptême qu’il aura fait. Lequel Certificat 
feri remis, fansjdélai; au Curé, .à qui il apt

#  partenoit dç. droit de faire,: ce Baptême, 
pour être par lui inféré dans.fç$ Régiilres.

, - *•£ :)i .1 , V. , :>? .'j ? v !vf, 'j ■'
pourParrains &  Mar*



. 5 *
raines que ceux qui font en état de répon* 
dre pour l’Enfant qu’ils préfentcnt auBap-. C  *02. 
teme, Le Parrain aura pour le moins quai- bpùfatifl* 
torzc ans &  Ja Marraine douze. On nç t9nf <Sm

■ t  #.

recevra point pour cette fonétion les Ex­
communiés » les Pécheurs publics , ceux 
qui n’àurontpas fatisfaitaudevoirPafchal, 
ni ceux qui ne feront pas inftruits des 
principaux Myfteres de la Foi Défendons 
aufll.d’y admettre les, Réligieux ou Réli- 
gieufes, ni même les Eccléfiaffiques ftns 
Nôtre permiifion. v .

r /  V  B

tt "

C. non licet, 
di/ï. 4. de.
confecr. '
CfCC. Reme, 
&u4ccjiten*d6 
baptif,,

_ V-

& v;
bîous ordonnons à tous Curés &  Vîcai- \ 

yes,fous peine de deux rotais d’interdiétion, Ordonn. 
d’écrire fur un Régiftre relié , félon l’ordre 1 
des jours, & fans biffer aucun bland, tous 
les Baptêmes qu’ils auront fait. Il y fera 
fait mention dujour de la naiffanec, du 
nom qui fera donné à. l’Enfant , de celui,' s 
de fes Pere & Mere , Parrain &  Marraine, ,. . 
&  l ’aéfce fera ligné , tant par celui qui au­
ra adminiftré le Baptême,que par le Pete *
( s’il eft prefenc) le Parrain & la Marraiî 
ne j .& và l’égard dé ceux qui ne fçauront , 
ou ne pourront ligner , il fera fa,it mention 
de là déclaration.qu’ils en feront. On ob-  ̂ c 
fervera la même chofe lprfqu’on fupplée- 
ra les cérémonies du Baptême aux Enfans s 
qui dans Ianéçeiïité auront ^été ..Ondoyez  ̂ .v*., 
à la maiion. .

/»>.
I O <

fXO* d

W
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*■  ^  J Poùi éviteM cs inconvenictis <juipeti-
àtnéé Atju. yênt naître de rignçranceou de l’impru-
4». 1585- denee des fagespemmes; les (Gürés ne fouf-
nu de bfip. fuiront pis qu’aucune perforine exerce cet
*a * emploi dans retendue de leur Paroiifc ,

, qu’elle ne foit de bonnes mcfeursi& ne fça-
che la ' maniéré d’aminiftrer le Baptême.

• , Ils auront foin de les interroger de tems
én tems fur la matière &  la forme de ccSa- *
crement, &  de leur faire prêter le fer­
ment* ainfi qu’il efi dans le Rituel.

; t  / , - - v i l  ■ ^ U j.
Innee, lit. ĵ a bértédiéfcion de la relevée dcS*Coii- 
l. j. Deeret. cfoe5i fc fera {jans J‘Êglifé de fa Paroifle*
n u * parles Curés, Vicaires, ou autresEcclé- 

? * ri ■ ^  fiailiqucs par eux déléguez* ;

.. ",■ ■ ■ ■  ';V: : V I Î L
. Î.ésCürés doivent avoir grand foih dé diÀ 

C*n. Xaetr, pofer leurs Paroiflîens à recevoir le Sacré- 
4w.1581.rn. nient de Confirmation : Ils y prépareront 
de ton fin  fur tout les Hnfaüs'de bonne heure par des

fréquens Caréchîfmes &de$ inftruéfcions 
qui (oient à leur portée : à cet effet, ils 

i* fhirittis traceront de l'excellence de ce Sacrement, 
difi. 5. de ĉs c^cts &  dés difpofirions qu’il faut 
cenfec. y  apporter : ils en donneront une grande 

idée, afin que personne ne s*en éloigne pat 
C. dtSlum négligence, ou par mépris; mais en même- 
toi» têt, de içtüî ils feront Comprendre que c’eft un 
mfee. Sacrilège de le recevoir , plus d’une fois*

•: ! ■ . : ® ' .. . IX#
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% Comme la principyedifpofition! potiit$ 
recevoir le St. Eiprit &  l’abondance de fes ? 
grâces, elVla pureté dé confcience , Nous 
ne conférerons ce Sacrement ■ qu’â céui 
qui feront confeifés.'Nous ordonnons aux 
Curés de ne Nous préfenter que ceux qui 
feront bien inftruits des principaux Myité­
rés delà foy,& qui auront l’âge de di;t an? 
ou en viro n .'^ i'^■* , -V r ; ' • ■. " . ■ ■

5?. .

.V . J : l->
« &
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, f.l.ïMkZ.- V'i'X ;
’Euchariftie eft de gage précieux *de ‘ 
l’amour infini de J. C . pour fort Bgli- 

fe &  l’abrégé des merveilles de fapuiflan- 
ce.CeSacrement plus excellent que tous les 
autres , outre la grace qu’il produit1, con­
tient réellement - l’auteur de toutes*îes 
graces. Les Pafteurs doivent avoir un foin 
particulier de faire rendre àjefus -Chrift 
dans cet ausuifte Sacrement, l’honneur &ü „ r L

l ’adoration qui lui font dus , 8c infpirer à  ̂
leurs peuples un .défir ardent; de profiter 
des graces qui font attachées à la partici­
pation du corps 8c du fang de ’ ce Divin 
Sauveur# " -

• - La premiere Communion étant prçfqi#
f i  *  ■

%  ,
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t o û jo u r s  la  r è g le  d é  to u te s  le s  a u t r e s ,  o u  

n e  f e a u r o i t  p r e n d r e  t r o p  d e ,  f o j o  p o u i  y  

d i f p o f e r lç s  E n fa n s . L e s C u r é s  &  le s  V i c a i ­

re s  , les p r é p a r e r o n t  à  u n e  a d i o n  i i  f a in t q  

Se G im p o r t a n t e  p a r  d e s  f r é q u e n t e s ln f t r u c -  

t io n s .  I l s  n e  le s  a d m e t t r o n t  à  r e c e v o ir  c e t  

A u g u f t e  S a c r e m e n t  q u e  lo r f q u ’ i ls  a u r o n t  

a t t e i n t  u n  â g e  a l le z  a v a n c é ,p o u r  e n  c o ç n o î -  

t r e  l 'e x c e l le n c e  y , &  p o u r  fe  p r é p a r e r  à  l e  

r e c e v o ir  d ig n e m e n t  f  la  p r e m iè r e  C o rn -!  

m u n io n  f e f e r a  d a n s  T E g l i f e  d e l a  P a r o i l f e ,

> ? • - „/'-A i l l *  ; : *£'■ ;
L e s  C u r é i  è i i . l e u r s  V ic a i r e s  l i r o n t  a u  

P r ô n e  le  p r e m ie r  D im a n c h e  d u  C a r ê m e  

Cane. Lattr. le  d é c r e t  d u  C o n c i l e  d e  L a t r a n .  Omni s 
4 . an. 1 2 1 5 U trique fe x u s , U s  r e p r e f e n t e r o n t  à le u r s  

C4n*. 2 I * | | |K o i í f ie ó s  l ’o b t îig a ç io n  q u ’ i ls  o n t  d é  la t i f - , ;  

, f a i r e  au  p r é c e p te  d e  l ’E g l i f e ,  p a r  u n e  h u m ­

b le  &  i în c c r e  C o n fe l f io n »  q u i  T o it  u n e  p r é -  

, p .a ra t io n ..  à  u n e  f a in t e  C o m m u n io n ,  j  I l s  

a , . l e u r  f e r o n t  c o m p r e n d r e  q u e  V E g l i f e  n ’a  

p a s  p r é te n d u  l i m i t e r  p a r  c e t t e  L o i ,  n i  

* - î  le s  C o n f è i l io n s ,n i  le s  C o m m u n io n s  d es  F i -  

d é le s ,&  q u é  fo n  d e l íe in  n ’a e tc  q u e  d e  in e t - ,  
Con, Tarif. t r e  j es b o rn e s  à la  n é g l ig e n c e  d e  c c u x .d e

*C*n *^2 8* ^eS ^ n ân s  <î u * f ° nc in f e n f îb le s  p o u r  l e u r  
Con i a lu t  5 &  e n  m ê m e  te m p s  i ls  le s  e x h o j t e -

i8.
¿4gat.

r o n t  à  C o m m u n ie r  S a i n t e m e n t ,  a u  m o in s

\  ¿ a u x  q u a t r e  F ê te s  p r in c ip a le s  d e  l ’a n n é e , »

• / V  ■■ I  V .
j j ,  N o u s  o r d o n n o n s  f u iv a n t  le s  l o i x  d e  

v l’ E g l i f e  à  to u s  n o s  P io c é f a t n s  d e  f a i r e  l e u r



Communkmpafchaïe dansPEglife de leur 
ParoiïTe, &  ils ne pourront la faire ailleurs 
fans nôtre permiifton, bu le confentemerrt 
de leurs Curés» Nous défendons » pour cet 
effet - à tous lés ' Religieux d’adminiftrer 
aux Fidèles la Sainte Comniunion, pen­
dant la quinzainede Pâques /fans avertît 
ceux qui fe présenteront à la Sainte Ta­
ble/qu’ils né fatisferont pas au*préecpfe 
de l’Eglife par cette Communion* ‘f &

3 *

iÂ •!â'

f>4 • *.» : '  . r  ‘  T ;  \ J  *■  ? f W " (  r .  -, ; \ y - - ■. ^  \  ;•>

Comme la eonféiïîon doit être entier©- 
‘ment lib re , fi‘quelqn*uii*péndani ce SainX 
tems avoir des juftes raifons pour Té con- 
fdTer hors de la Pareille , il en demandera 

"la permillion à*fôn Curé, Sc ia confetiion 
fa ite , il fera toujours oblig’é de faire la 

' Communion PaÎchale dans là Paroifle/ ■
.  *  t - v ■■;î rép-iin " V.W, h - fQ yr?

i i* j • ‘ « 5 " £m- '
f i  '  ̂ * * '

r,teviUm que les Fidèles foient en ‘état de 
fatisfairc à ce devoir, les Curés Si les V i­
caires feront pendant le Carême des fré­
quentes inftruéHons fur la néceiïïté & fur 
les parties du SacreîhcntMe‘Pénitence; fùr 
PAugufte myflere de l’Euchariftie, & fur 
lés difpofitions qu’il faut apporter pour le 
recevoir dignement. Ils auront un zéléO A ■
particulier pour inftruire les jeunes En- 
fans , Serviteurs , Servantes "& autres per- 
fonnes qui ordinairement n’ont pas allez 

'de 1 fccours. s- '-!•
‘ i  B ii
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•̂gr- t e  tenis pour faire >14 i.Cpmmumoii 
^afchaleSeit depuis le Dimanche des Ila- 
tneaux > jufqu’au Dimanche ̂ de Quaûmq- 
dp inclufivemeiit ; ii quelqu'un étoit aifez 
jjialheurçui rpour ÿ iqépriler. ou > négliger 
pendant -ce, fàint tems > l'obligation yVquye 
rfiglife impofe à tous les Fidèles •*. ;fon Cu« 
ré l’avettira charitablenaénc j le (préféra , 
le conjurera ,d*y fatisfaire inceflammçnt j 
&  il malgré tout cela, il perfevere dans fà 

*. défobéïOjïnçc,, ijl Nous,en donnera avis, ‘ 
pour êtrç, prpcédéco.utredui par les peines1 i \ " 1'-̂ * -,
de droit. 3[ r--ŷ u\ >'jVb :it T-

r - n  * v .  \ r i  
«<» * *-*

f *r f :

y . i i i * ■ri i‘ ■ ■ i ■ ■ ■tY'* 11,' -X XA 1 { >ïy
' • .. w  < , 4 ' r .*• w ,  *  * '  .1 • Î , -  ■*.. . ‘ < . .J  -, > Ï

II eft du devoir des Pafteurs de redou-
{hier leur zélç ; à l’égard de J ceux qui ? font 
çij.tUflgej: dqinprc, de les diipoferde bon­
ne heure aux Sacremens,& de faire enforce 
qu’aucun ne foit privé <d’un ¡ aulfi grand 

¿bien,que-le tViàtique. Nous *léur;re.çom-. 
.mandoo? r.dÇ; i’adminiftrer aux ' malades, 
.fans ¿t cendre ; P extrémité de leur v ie a fin  - 
», qu’ils puiilènc - le recevoir avec la préfen-

®jjje% naens. nçcc flaires pour une a&ion auflî im-
éJ* JJ J '  portance. | Nous défendons de le portée/ * * * * - - ï

ce d’cfprit, la toqnoiff^nee 8c les, fend-

Jo£«^.erc la nuic*-  ,
. , ■ }&{:.'***{•'■  ;u> » ; I XV^ -̂ir-W  ̂,**.??•

tes  Curés hors les cas de néceiïîté pâ 
ferouc point adminiitrer le Saint Viatique 

" ÿtàr des" Prêtres qui rie font pà$ approuvez
-  ï> _

%



,p6ur la çonfeffiorj , parce.qü’iljjeut arrivé*
.que les ttulades.auront _befdin de fe eon- 
.feiïer avant que de Communier* f l  >

rVb Les Curés & Vicaires, lorfqu’ils porte- 
ronc le St. Viatique aux malades , le fer- 

„viront d’une petite Cuftode ou boéte d’ar- 
gept , dorée en dedans » qu’ils porteront 

, fufpçnduê - au cou, dans ? une bourfe, jde 
foye, & n’y mettront d’hofties qu’au tant 
qu’il y aura des malades (àr Cpmmunierv.Si 
le chemin étoit long , ou difficile, oif le 
tems mauvais, ils pourront montera Che

-YM* .rm.bq- am -f
- "f .;r- j*û- ? vi-.’ATiX [ î *  ,

: Lés, Claris exhorteront fouvent .leurs ^
. Paroffiens d’accompagner ..avec /. refpeâ: " 1 
nôtre Seigneur, lorfqiul.em porté aux ma• Conc.Medi. 

-Jades J &  dç. iç,faire agréger à la Confrai-.^* part, /„ 
rie du Saint Sacrement , queJSIouyfouhai- w* ^  , p  

, .tons qu’on ér.̂ ge , s’il cft , poffible “
. toutes les Paroiiïcs de nôtre Diocéfe.

$7

' '• . 1.,/; ■
m  i U-.r

XX
i  *v-*'\  ,
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jr ly. %V .̂*1 1 # ^  ^

’i V: ’ L  » \  '*■ - ■■ ♦■ïÏTV:? *• < /. ■*' "  * " "f r  i
j)c la Pénitence, ,

J j .  . '~ ! v * ‘
A v  > f  t  V ■ „■  ÿ .  > ■ ■ •’ » * 1 /  '

a n»; v  ;î uo.iï pq î;f 20 ! if  •'? T Ail? ta? ' i fc:*,-
is’ir’ Aj;' AA'-fiii 4 "’O ■ 'iii'V' Auà ': • 7■ v.ÿ > .

IL n’éft pas dé fonction plus relevée que 
pelle dè -réconcilier les .Homrnes ¡.avec 

Pieu , Sc en même tems il q’eo .eit point

î



Voue. Trid. 
St JJ. 2 J. g.
1 5* de refou

' ■. *r ■ . . ^

' Ch. xo.conf. 
fùperna ‘ &

* •  . ü ■ ■ - * 1\vtde
u4pud Barb, 
f .  2. de eff. 
&  per. Ep. 
*!!•%’)• ». 71

déplus difficile, & déplus périlleuie pour 
ccux^jui l’exercent. Ceux qui font appel­
les à ce redoutable miniftere,dans la crain­
te d’en abu fer , doivent s’appliquer fans 
ceiîè à fe remplir de zélé & de force , de 
prudence, de lumières & de tout ce qüi 
leur eft néceifaire pour s’en acquiter di­
gnement. Nous leur recommandons d’ob- 
îerver dans la pratique les i ri ft ru ¿fions, die 
Saint Charles, fi Soiemnelleiment approu­
vées >:, & autorifées dans l ’Eglife de 
France. "f :

'wuf . i  .j. J  j t 1 *  . 4 ■

'T-~ ■

ï h v  *■  l i  + ' ï

Nous défendons, fous peine de fulpenfe 
Ipfo Facto , à tous Prêtres féculiers & ré­
guliers quin’ont pas de bénéfices à char­
gé, d’aniès',de Confeffer dans Nôtre Diocé- 
fe, s’ils n’ont obtenu de Nous \ ou de nos 
Vicaires Généraux * une approbation par 
écrit ; & nul Prêtre, féculier, ou régulier, 
même approuvé , n’entendra la confeflion 
des Réligicufcs fans nôtre aprobationfpé-
ciale.

Æ.n.Vît f)*> ■ ■>.■ ;a t ■ î> ■ ‘ ■ •■ VJ - tvb-KS’ri-'*-"'*" '• ■ • *J ; > '

- V  V '  Tf 1/  ’J--
j ï  *>» i H  i. .1' ;

"Nous n’approuverons aucun régulier 
pour confèifer dans ce Diocéie qu’il ne 
Nous foit préfenté par fes fupérieurs, aux­
quels Nous enjoignons de ne Nous pro- 
pofer pour ce miniftere rédoutable,que des 
fujets capables; & irrépréhenfibies dans 

mœurs* ' ,î 'V !.- 1 4 > V.4 - *
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, , r 1 V.
• Nous défendons, Tous peine de fufpcnfa 
Jpfo Fatfo j à ceux, dont Nouis aurons li­
mité les approbations, foie pour le tems, 
foie pour les lieux , foie pour les perionnes, 
d’excéder le pouvoir que Nous leur aurons 
donné ,*£ Nous déclarons nulles& invali­
des les abfolutions qu’ils entreprcndroienc 
de donner au delà de leurs p o u v o irse x ­
cepte en péril évident de mort. . i

V.‘
Comme il pourroit arriver que certai­

nes perfonnes, en fraude déjà difeipline, 
iroient hors du Diocéfc chercher des con- . n
feiTeurs inconnus , pour perievérer dans etsJ“af r4m 
leurs défordres / Nous, conformément à la 
Bulle de Clement X. S »per »a , aux réglés ¡UJ Ct rt v -r̂  
de l’un & de l’autre droit, & aux inftruc- extrade ceg» 
tions de Saint Charles, enjoignons au.con- fpirit. 
feiïeurs de nôtre Diocéfe de regarder ces Nemoexde- 
conférions comme nulles » &  d’obliger bp* 1 
ceux qui les auront faites de les réparer en &c.J].U'!7i 
les renouvellant dans le Diocéfe. tf k

V I.
Les Curés accoutumeront de bonne 

heure les jeunesEnfans à fc confelfer.Nous 
leur défendons d’entendre par. troupe 
leurs confelîions» Leur ordonnons de les 
confeifer féparément & de ne leur donner 
l’abfolution qu’autant qu’ils les trouveront 
inftruits & fuififamment difpofés pour la M '  ? "

recevoir. :i i ./< .

t
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^ 0 n n’entendr  ̂les confeflïons que^pen- * 
dant le jour.Si cependant quelque preflan-.’ 
te nccelïïcé demande que l’on confeiïe le 
matin avant jour , ou le foir dans la nuit 
il y. aura auprès du Çonfeifionnal un çier- 

' •* ge allumé* ' *

-  Comme la maniéré d’adminiftrer le Sa­
crement de Pénitence contribue à édifier 
les peuples, à leur infpirer le refpeâ: qui 

Cône. Sitar, jui cft du, Nous ordonnons d’exercer ce 
*n, 1584. miniftere avec la modeftie &  la gravité 
ttt. epœn.c. convcna >̂jc 5 ,5c Nous défendons, à tous
1 O* ; confeifeurs fcculjers & réguliers d’enten­

dre les confinions dans les maifons parti­
culières /excepté celles dèSv malades , & 
aux Prêtres féculiers de confeifer jamais 
dans l’Eglife fans fur plis. ■* f h  ̂ j

ix.
Les Prêtres foit féculiers, foie réguliers, 

qui auront Confiifé quelques malades,’ en 
avertiront le Curé au moins par un billet  ̂
afin qu’il puiife leur adminiftrer les autres 
Sacremens.

• Conformément aux loix de l’Eglife Sc 
de l’état, Nous enjoignons aux médecins, 

"¿>ecl, du 8 chirurgiens & apoticaircs , qui ont ; foin 
Man dçs malades , dès qu’ils connoîtront que 
1712. leur maladie çft péril leu f i ,  de les avertir 

ou de leur faire dire qu’ils ne le» verront
, nlfVG

•v'j..
_ V - ' . .  

**V,, ■ VjJ

Vi

Con. lut, 4. 
c. 22



.Y
"

-

p  . .

. A *plus après la troifiéme vifite , s’ils n'ont 
VèCours à Iciirs^ÇaÎleurs poÜtf décevoir les
Sac remens de l'Ëgliie.
:üùtï'>t mvîU-ôî». SjîîS'h•i _ > ■ m

*  ■ "  V *

* ■ *‘y   ̂  ̂̂  ̂ ̂  ̂  v 1 ¿ilT Î T R E  f r X.
■ ■'■ -  *fr 1 '4V.

riCifi Refervés à Monfrigueur T Evêque , 40#- 
;ï */ ny a pus de Cenfure annexée;

“ À J i i I i i 4 -S .yi '¿'Ù- -’ i - . f (? ̂  i OUjù ; \1 ,'- \ Dii4 \ ' 1 . ' ■

•* rqj; :.<■ ■ ■■ îîîxv ? ‘:i 1« > or|;,. êlkt ■
' ■■■■’■ f • t .;Ui- ■ •: j t'i ■ •*. • ’ ■ * ' .

'Attentat des En fans !qiri vont, jufqu'à 
battre leur Pere ou “'leur Mère* P <!t

i-t i- , omuk-'i i-1 if'M f'S ) ,'»?5-k| '
* \  r  » < *# (  ■*
l r̂ * ^  *'4 |> ¿1*  1

II .■ !> *-'f Î ; i V;-. V i ut ■ ■ , ? if. f* y f ;¿j „ .
"S'

;3 i #i

iciens 8cLe recours aux Devins ,
Sorciers.... ■ i . * ,

*iiÀ\ï •• M wî|, Si. J j  iijoicv ,5‘ifU' (4.,.

Le Parjure oit le faux Serment commis 
devant un Tribunal Public , quand qn cil 
duëmcnt interrogé par fon J°ge légitime. 

, ' •■■•• • I V. ■.' -
L ’empoifonnement , l'aifaifinat & tout 

hommicide volontaire commis avec trahi« 
/foà & de deiTein prémédité ious lequel 
. eft compris  ̂ l'avortement, Btiam ante fk~ 

tum animatum ànocumque s mçdo fiat t &  la
coopération a les commettre.

-•’>v?,'ïv*̂  ' :yvÆi-.fïs.fi*A\ ;.y Ax-ay-% 'ïv̂

J Faire coucher avec foi les Erifans dans 
: le vmême jiti ayant l'an  ̂&  jour, depuis 

leur naiflfance. " ■ J  ̂ ■ * % li» V v  i ! *«£.
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i r n- ru.. VJ. ^^7 >  -„ ... .. ? , onüv> el
j,Xa ç o l^ i,fo n d e s  faapé$,<jui contr^Ja 
detenfe que nous en,faç&çsdemeurent 
enfcmble dans* la mèche maifon, depuis 

t^^avwHk^confentement- deleurs - parens 
iis ic font promis mariage f,

, -"a, -, ; #A:* V 1 1 . 1 l,i: ■
tVAVI.e péché des çabateciers qui . donnent || 
boire,  à Ranger, ou à jpiçer aux habit ans 
de la Paroi(Îe les jours de'Fête &  Diman­
che , pendant les Offices Divins * & pa- 
,tfiillement..celui des f ha bit an s delà jParojJf- 
ïequi maqgent & boivent dansdes Caba­
rets , ou qui jouent à la Paume, à la “P i­
lote > & aux autres: jeux publics » durant 

•la célébration defdits Offices*
;  ^  y : vtù

*  ■■ 
ì

m

fi ;
svj

Mettre volontairement le feu aux mai 
fous ,  ou aux,autres biens d’autrui.

‘ ■ * • >*•' Si.!' ./J ' _  ï, ( ■ ;

- ? * -v , - ......,
, Prendre pd retenir feiemment les, effets

1 f ir, a L i ^ ’ ' * * ' . • * • :-■ ■ ■ ■ A* , -îMuftiïa gct.
'-t ,r,.Y jfihictasa Sucerdotttm» /’ V fUjr : ,  i t ^  r. a» •; î- .

• i ri'f;" ' *̂ï .. i.- ' ! "•• ■/;
j , ; Stu$rvm ? g 0 i p/K/vif*. illatum, ¿r 
fortuit p.fte.lfÀ* Seu t , inteflus

Pi/JonÂ, fpiritualiter Cogitati 
vet cum cM fA ngm neaJç^  
grada. Item bepiaiita# peccaÎUmque. Sodomi“

r fid  &
r adu adj,ï td i Per, f e ducente u tentat/fm. 

SAcrilègus ■ parité/ i, cum 1 fandimeniaii
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feelut ¿¡ui
Triburtali pxnitenîix abutitur uipatti tentes
fia s  " adlibidinem ̂ frovoce^Sive tjf* in pâ* 
‘çttium confentêi’ini (tve non» fret atum dt- 
ni a u e impu dt citix externum & ' inor taie cm»

!!?■,T‘.'.' — •,•>•£i"¿¿îhrv-s 'A ;./o . f ,.>ï:r \.;o
Le P€çhe -des perionnes qui diiputent

&  te querellent dans f  Eglifë ¿Sé qui* étant2*3 i 'J1 e ; v î u ; a v* /: " , f i c :■ R: s-u. *' ;-. 'Jf ,n ; o 3averties par le Cure , ou les Magmrat?,
ne font pasceiTer lefçandâleqü’clles eau*

*■  î-*,-- r. .* 1': ^  ■ - * ■ ■ ■ ' ’ '

. . f •; .. , ta - „J",, V  . . . . .  , ! '.' -. . ; ;  . *  ^  '  .  ...
mmmà ' r~Vi~f i  ; *

":■■•: :ï... aU'-vf 'b ¿b g-.b ;:3:îr :■■>,» ,üv:. ...
ÇasReferye& , ¿vr/ /¿î Cenfires encour'üei
OKiv- ■ •Uil-j)

v  ■ * "%  i '  .’■J i *<, J ’• •• < •/ ^
-r v

I.
a  s .

. » 5 vC - t j" -v ‘ ’ * - '. • vt-Mj . J ,..' iÿ  ̂j;/i

B .Crime d’héréfîe , Papoftaiïe dpi 
vœux folemnels& dçs ordres Sacrés  ̂

avec excommunication. 1 ~ ;
■ : ...? «.: î. \ ^  ;  „?••:•.'• j  t  £ iyd'VX

.■ & ™

Le Sortilège,le maléfice,la divination i  
te en un mot tout exercice de l*art ma g b 
^ue , avec excommunication., . ! 1

I 1 !. -l* ; ‘ i ! i i r  a
■y iJ

La fuffoçâtion des Enfans ^u^n a mii 
coucher avec, toi dans le même lit , avant 
l*an &  jour, avec excommunication. 1

f i ) *1
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'^ t^Sâçrîlcgc ¿c ceux qui battent oqtra-
‘ j H ' . , » ’  » 9Q / A  « f i  ® V . W ; V . v , ? v  A  « * .  ï

seulement , un¿la ?" " , j ou un 
ôièux q ui porte T habit de ion états1 avec
exco*nmunicai:iorn

««À .>! hii*' *1 V.
•v % ï < *  . ♦

. a

Vi ïV 7 -. .ï  ̂vi r. \  ̂
' C .• "1

Le duel avec le crime de tous ceux qui 
y coopèrent, loît en lé préfentant, ou eti 
l’acceptant, Toit en le cohieillant * en lé 
commandant ou en donnant aide & moyen1-, T  » - J- t  t  J - T * ,  n f ; r ï . f  » «'-■  p j  -■  - *  •>  -V \  r f

pour le faire çqmmcttré > quand même Iç
combat tiie s’en feroit pas éuiuivi, avec ex-ri1'.'"" ■ '""''.a r... ' !.iq „ a  a  «acommunication., , ^  1•v;..: j ■ » V !• y y _ A > ^
■ La; Violation de la cloîlure Heligieùie, 

qui fc  commet par ceux & celles qui en* 
trent dans les monafteres de§ Religieux, 
feu Religieufes , hors le éàspêfmis par iq 
droit , & fansdà^ermjffioiiréquife, obte­
nue de Nous ou de .nos Vicaires Gérié-
■ t  jv - c  • ! . . . .   ̂ r r  • „

raux y avec excommunication. ‘
■> -n 'r, c- V I I . "  ; -  r V

1 Le péché des ?eres &Mere$ qui different 
Iç Baptême de leurs Énfans ^plus de huit 
jours s avec excommunication. '

/ , V  I I T
t, q : . '  —  : s i .  Y - ’ , v y i i -  v

k Le. péché des perfonnes qui ' par des 
faufles dépofîtions obligeront les miniif 
très de rEgHife , à célébrer des Mariages 
ouïs, avec excommunication.

La défobéi'ifance . des Eccléfîailiqucs

3 :̂ J. ; , L-

~r îiàn



Jtpnttitbês dans les Ordres Sacrés j  oii 
ayant bénéfice demandant, rcfidencc, qui 
boivent, mangent dans les cabarets , oâ 
dans les jardins , baííccours, places pu- 
bliqucs , &  autres endroits contigus aux* 
dits cabaretSjOU en dépendants,ainfi qu'il 
éft exprimé dans les ordonnances du Dio- 
céfe, fi ce n'cft en cas de voyage & de né- 
ccflîtc , avec fufpenfion , Jpjo Faffo , de 
laquelle aucun, ÇonfelTcur même ayant 

¿les cas Reiervés , ne pourra abibudre.  ̂ '
f; b'i

‘ • * xX. v' ’ > ;
La célébration des Mariages Clandes­

tins , en quoi eü compris non-feulement 
le peché de ceux qui fe marient ainfi con­
tre les regles, mais encore celui du Cute 
ou autre Prêtre qui leur donne la bénér 
diétion nuptiale; avec fufpenfc, Ipfo Fatto% 

contre ledit Prêtre ou Curé , qui auront 
entrepris un tel mariage. . ^ ^

, t » t

L i-
, . • r  

■ ^

x  i.
La déibbéïiTaiicc des Prêtres, qui con­

tre les défenfes dûDiocéfe, confeiïcnt dés 
femmes pu des filles dans les Sacriftics.» 
fous peine ,de.fufpe;ife, Ipfot Faflo*.

, . v  x i i .
Entreprendre de confeflcrfans appro­

bation , ou excéder quant au lieu , au 
(cmsj &  aux perfonnes les bornes dps

/



'4*
teouvoirs qu'on a obtenu 
peine 4c fufpenfe, Ipfio ta f to

s i
.-*■ ■$* v v".

, .¡t

X I  I L

•. >•

i'ï'.'i ,

_ £■

* Marier une perfonae Catholique avec
Une hérétique,  à peine 4e fufpenfe ,  Ipfio 
fd é fo .  '  ! £ ; ,;’

m - ■ :'*;i ’ ' ' V XIV,
è w f ! l tm ïl}t ' N f ° us d é fe n d o n s  à to u s  c o n fe i& u r s  d *a b J  
Ster* . fo u d r e  d es  cas  à  N o u s  r e f e r v é s ,  fa n s  r id -  

CUm. V u , ,  t r e  p e r m i f l îo n  e x p rc f lc >  à  p e in e  d e  fu fp c n -  

&Conc.Me- & , Ipfio FâCÏo* J j ; ' V.^'
dtO% II 1.7“, 8,  ̂■ ‘

. f i  f i  L e  péché t f c f t f  as re fèrvê  i  lorf?
q u ' i l  aura é té  com m is a v a n t C age de pu berté)  

: c e f i-a -d ir e , A van t Cage de qu a torze  ans pour  
"les Garçons 3 &  de dou ze f  ou t les  Filles»
* Lorfiquc les Confiefieurs douteront f i  uH péché 
-e fi m ort c l  ou v e n i e l ,  ou que le  p e n ite n t dou­
tera  s ' i l  s'en efi confie f ié  au tre'fo i s  3 ou m ente  
s ' i l  Ca com m is , Nous perm ettons à to u t Cou* 

feffeu r approu vé d'accorderle bienfiaitde Ç ab-
■ fo lu tton .  •• f i ' ■ : - ■ - ■ ■ ^  f -J ' * ■•* i • •*>

1 *'•' N a* a ** Q u a n d  un p é n ite n t  coupable d'ufi 
;  - cas re f e r v è ,  m êm e a v e c  cenfûre y s *  e f l e o n -  

f eJj* de bonne fioy , a un P rêtre q u i a v a i t  le  
' p o u v o ir  de l'en  ab fou dre  ,  la  re f e r v e  ( f i l a  ce ti­

f a r e  fo n t  ôtées par rapport a lu i  ,  &  s i l  v e u t  
dans la  fu ite  s*en eonfièjfier de n ou veau  ,  pour 
tranquilifier fa  confidence f i  tou t Prêtre approptfi 
v é  pourra lu i en donner C ab fo lu tio n ,  1; ‘f i

■ , s'"’ -* * j t* 1 \ '■

■ \ '  " ' ' ■ ■ • ■ : ’ ■ !



• ■ 4 f  . -
Na* j\  flous donnons suffi à tous Us frê- 

tresapprouyés 4e notre Diocéfe , le pouvoir 
tCabfiudre des cas a flous refcrvés, même 
avec cenfures , les personnes qui voudront fa i­
te une Confeffion générale , dans le défit fin- 
cere de reparer le dèfor dre de leur vie paffée , 
pourvu que Coccafion en foït otée , qu'il y  
ait plus et un an que le péché refervé ait été 
tommis» f i  .-A . ;

\ T I T R E  X.
‘ ’r L , t * .-y ‘ ' /" t

■■ ' } > % ' ->fr  ̂ - - "  ’ ‘ v < ^  1

Cas Refervés 4 flotte Saint PerelePspe•
/ J  .■* .* - t .» * * t

■ ’ '-‘Vr tf *v-.t -t ■■
I . v v  û--t v . , à* ̂ ; ti j  ». .

A Simonie réelle ou cpnfidenticlle 
avec le péché de ceux qui y coopé-* 

yen t 1 efficacement*: v ; ' * i : v' •*f ^ y

v* 11*
Le battement attroce dton Eccléfiaf- 

(¡que ou d’un Religieux , & le péché de 
ceux qui "v participent efficacement , 
quand rEccléfiaftiquc , oü le Religieux 
n*cftpas Paggreflèur. ‘ ‘ : ‘

. . .  v ’v ’ ' :  ̂ ; ■ \

. La falsification des Brefs, Bulles <*q 
&efcrif $ ÀpoRollques# •j ‘v



. - O  f 
■ *'*! ■ * V -* ,. ' ■

4*
1 V. I * **,.1

» i >.* .

v Le pillage des Eglifcs, ou autres lieu* 
Sacrés avec effra&ion des portes, des fc«? 
nètres, ou du to it.. r ^

' ■. .. -V.v, . ■ V , . -v,' :■ ;. v '
Le crime des incendiaires > qui à def*

, feiiï mettent le fea aux maifons, où aux 
bâtimens, iorfque les auteurs font notoi- 

• rement publics a & juridiquement dénon-
' / • cés. ' ", . ' • • . r-

•vi/fW'!“?»««•' -yt'-" 4v^0CT»4!5!- * - î 4̂ ..

C*»c, Trid, N1' i*. Tous ces cas Nous demeurent rèfer- 
fjiï' *4* f* ? vês , quand iis font occultes y&  fuivant no* 

e reJ* trejurifprudence , tout crime efl regardé com­
me, occulte , quand i l  n ap as' été port cen ju ­
gement, ou quayant été déféré au Tribunal 
juridique , i l  ny  . t  pas été fufifàrnment i 

.. prouvé* -v ■ ' ,
£ *î; Nâ‘ !a** Les infirmes-, lès .vieillards, t«f 

C.ea nofeitur femmes ,  les impubères ,  les pau vres Ô*ceux\
C* qttamvis qui font fous puiffanee d'autrui 3 coupables dé
C‘ multerts ces péchés ¡quoiqu'ils foient notoires &  publics^ 
Jefehten,exc. doivent être renvoyés devers Nous t pour en 

-recevoir iabfolution* ». ; " ~ rns-1 : 1 ;; Jextra*
tSm

î ? ?• I T R E X I.
-  . 31 -  : ' Î 3 ;  ^  r  ̂ . - y

1 De iE xtrêm e -Onilion* , . r
• l : - ^ '«¡a A ^

\ . . ; ■ \ i .
Conc* Triâ* T  E Sacrement de i’Extrêtne-On&ion 
fetf. 14» de, étant la -confommation de la Péni- 
Extr.un* tcnce& dc toute .la vie Chrétienne, ôc

» d'une



<P«ne grande efficace poflr le foulagcment . ,
igirituçl„$£ f corporel des malades : Nous f* t.  5.*. 14 

. ordonnons aux Cures d’Exhorter leurs Pa- 0* *5* 
rviiiicns , de ne pas négliger dans les occa­
sions fufage de ce Sacrement j Se poiir 
les gùérir de cette vainc craijjre , qui Jes 
en éloigne fouvent, ils tâcheront de. leur Cène. tittrà. 
faire comprendre que ne le pas recevoir an. j * g*, 
quand on le peut , c’eft meprifer la grâce 77>. 13. 
que ].Ç. y a attachée , & qu’on ne peut . 
s’cnpriye.r fans être cruel à'--foi-même* ÿ - î;

' -O • -i ■ ':■/ ,> . : 1 I» . " • &■
jn Nous enjoignons aux Curés 8c Vicai- Cont.'-È«  ̂
rcs* de vjiîter affiduement les - malades *5^* 
pour leur adminiftrer ce Saçrçmcn.r quand 
ils feront en danger. Nous les exhortons 
à/e conduire dans de pareilles pccaiions 
ayrc prudence pour ne pas effrayer mal à 
propos les malades, mais néanmoins avec 
unjvéritablc zélé pour leur fa lut, en forte ’ 
qu'ils adminiftrdnr.ee Sacrement lor (qu’ils , 
auront encore aiTez de liberté d’efpric ,
pouT entrer - dans les fentiraens d’unie fer­
vente dévotion*. r ~ r

. -1- «.i ' *  r .  ; .1

* « ■■■ • ^ . . . ï  1 1—   •>. ! ' . • ;  * .

Apres que les Sacrerhens auront été 
admimftrés aux malades , un véritable 
Pafteur ne doit pas prétendre avoir rem- V 
pli tous fes devoirs à leur égard ; c’eft alors ^  vifi*&  
au contraire qu’il doit redoubler fon zélé (nu /  

i&  fes foins pour les vifiter le plus fouvent 
qu’il pourra » pour les confoler » pour les

Cou. M a iii»
W ‘u çr

S . Carn. in 
ttfiruUuc.it 
exir-u». ;



5 à ,  ..
porter à faire un faine ulage de 1 eut* maux, 
Se pour les aider à mourir de la mort des 

•' juftes. , ■
» ■■ f. trmmrnii .nm ■">■ - ■■■■ ;

, ■ ■ T I T R E  X I I .
.. • . j ' ■ t  ;

De tordre*

-:■ ■ ■ ■ ■ ■

Cône. Lmu T  T N dcs principaux foins des Evêques 
4. e. 27. &  v J  doit être de choifir ceux qui font les 
reftnr. c. plus propres auminiftere Eccléiîaftiquc &  
eumfitnrfje d’éloigner pour toujours ceux qui afpirent 
4ta. & quA. à cet honneur fans taléns, ou par desvûës 
ordt. purement humaines. Nous ne fçaurions y 

porter trop d’attention , & il eft aufli in- 
difpenfàble pour Nous qu’important pour 

/■ . v  •' i ’Eglife d’éprouver &  d’examiner les fu» 
jets avant de les admettre aux ordres. •

1 v  11 •> . £‘'̂

Cou. frid. *■ Nous ne donnerons la Tonfuire qu’à 
Sef. 2$.c. 4 teux qui Nous auront donné des preuves 

# de leur vocation &  du défir fincere qu’ils 
ont de fç confacrer entièrement au fervice 
de Dieu : Se comme iU doivent être en 

> état de connaître les obligations qu’ils
contractent, Nous ne la conférerons à au- 
cun qui n’ait atteint l’âge de douze ans, 
qui ne foie né de légitime mariage , con- 

\ firmé & inftruit des principaux myfteres 
delà réligion &  qui n’ait fait une retraite 

*'<fens un de nos Séminaires, i ;
/



5 *
. n i .

Les Séminaires font établis pour y ,dif- 
pofer les jeunes Clercs aux fondions Ec- 
cléfiaftiques par la retraite , par la prière, 
par la méditation & par l’étude des Sain-? 
tes Lettres. C ’cft le moyen le plus aiTuré 
pour leur infpirer du zèle, afin de travail­
ler à leur propre fanâtificacion & à celle 
des Peuples qui doivent, lçur être confiés*

I V .  •; ■ /
i Ceux qui voudront entrer au Séminaire $  

pour fe difpofer à recevoir les Saints Or­
dres feront obligez de Nous préfenter des , 
Certificats de la régularité de leur conduit 
te,des témoignages de leur affiduité amç 
Offices Divins 6c des atteftations de leurs 
études de Philofophie , &  de trois ans au 
moins de Théologie. L’entrée en fera fixée 
au douze de Novembre 5 & ils n’y feront 
point admis s’ ils ne font pas trouvez capa« 
bles dans l’Examen que Nous en ferons*

V .
Ceux qui feront admis dans nôtre Sé­

minaires y demeureront au moins fix mois 
pour fe préparer au Soudiaconat, durant 
lefquels Nous leur conférerons les Ordres 
mineurs. Ils y demeureront enfuite trois 
mois pour le Diaconat &  trois mois pour 
la Prêcrife* Nous ne les admettrons aux SeJJ. 
prdres qu’autant que N[ous les en juge- j . #

; 1 ~ ■ J . e< i * ■

m j,
2J, *



%

Coi*.
StjJ*
I I .

7W .
2 J i €*

¿ • r  ■■-■ V I . /
? ; Ceux: qui Tort iront du Séminaire pour 
•fuite caiife ne «pourront y rentrer, qu’en

5*

Con.
ibld.

Con.

Tril 

c* 7»

•Nous rapportant des atccftacions de la 
régularité de leur conduite ,de leur afli- 
;duité à aififtçr aux CXlicç.$ Divins ’ &  à 
'fréquenter lés Sacrcmens«- - >

t VI I .  5 : *'V
Nous ne recevrons 'àu Soudiaçonat au­

cun Clerc t qui n’ait les qualitez & l’âge 
requis ; & comme Nous fommes obligés de 

Tùd. prévenir le danger qu’il y auroit que la 
S(ff. a i.f.2. pauvreté ne les engageât à faire des chofes 
de rtfor.' qui deslionoreroieat l’état, Nous n’en ad- 
Ordan.d Or. mettrons ..aucun qui ne foit pourvu d’un 

■ IcArtsétruiz ^¿j-icHc'eou d’un Titre Patrimonial de
■ cent ijvres de revenu , dûçmcnt certifié Si 

• 'publié au Prône par troisdivcrics fois. «
'î- -  ; v  I I I .  ; -

Con. Trid

■ Chjoiquc le confcntcmcnt du Peuple ne 
(bit pas néceiîairc pour élever les Clercs 
aux Ordres Sacrez , le témoignage des 

SW: 2J,Ci5' JFjdé.lcs ne doit pas être négligé d’autant 
* qu’il peut fervir à découvrir quelque irré- i

• gularité , ou queîqpe défaut 'coiitidérable 
’ dans ceu$ qui afp iront aux Ordres Sacrez.

.. ' Les Curés des Dom icilesf de ceux qui 
' défirent .d’être promus ; au Soudiaçonat,

; avertiront le Peuple au Prône de la Mef- 
ft Paroi (Sale par trois jours de Fête ou 
de Dimanche ,* que tel doit fe prefenrer 

Q^dfçs? & queççux qüi fpvenç «3
^  H

40 ■'



. V  H  .
• que choie quîles rende indignes des Or- 
; drc$Sacrez, font obligez en confciencede
le déclarer avant l'Ordination î de laquelle •
Publication l’Ordiaand fera tenu ¿c Nous ^

•porter T ’áttcftation* -v-'' • ' - ‘
v. ■ ; . ï X. • ' u 'y

. Comme Nous devons éviter d’impofer c.TAd.Sen  
. les mains à des miniftres inutiles , & que 
- Nous ne devons régler nôtre conduite que 
. fur la nccclïlté & futilité des Egîifes de 
nôtre Diocéfc, Nous n’ordonnerons de? 
formais aucun prêtre qu’il ne Nous proT 

i mette par écrit de ne point fortir de nôtre* - 
Diocéfc fans Nôtre permifficn, & d’y tra- C,nnltiS*+

• vailler fous nos Ordres ¡ dans les Paroifïcs wrd«« i»f*
• où Nous jugerons à propos deles envoyer..^* 49*

.i

:-A
% -/4

■ft i

T I T R E  X I I I .

' ' y  I)tf Marhge» ,,
■ '.¡■ éh ïj :: T ■. y y- „ ..r

. , : I», . y *  H y y
' ,:j ç  ■ î l ï  T . f fif  1, 1 f J  \ >. *  ^

■ ■ ■ ■ #  1 " V  ■ . ,  . ■ ' ’  : V -  • ■ ’

E Mariage , quoiqu’ctabli de Dieu , 
n’étoit; dans le principe qu’une focié- 

té civile de l’homme & de la femme, qui 
les uniffoit par un lien indiffoluble. Dans 
la nouvelle loy J. C. loin de détruire cet­
te fociété l?a ianélifiée en l’élevant à la di­
gnité de Sacrement : & comme il exige de 
Saintes difpoiîcions /les Curés auront foin 
d'en iaiiruire lespidcics & de leur faire

. . . v

i

.rr,k < « ?

P

*r 4 4 < *•



■ 54 •
Cûnnoitre les grâces tingulieres qu*il pro­
duit pour la fan&ification des perfonnes 

 ̂ //-mariées. ' . / / .  ■■*?■■■-J. *■
4  /  : > 4 -  II- -  , v

C.uJfinon tji Comme pour être capables de contrac-
extr. de def+ ter mariage, il faut avoir l’âge de puberté, 
t°,i* c’eft à dire quatorze ans accomplis pour

les Garçons & douze ans auffî accomplis 
pour les Filles , les Curés n’entrepren-, 

* dront pas de marier que ceux qui auront 
atteint cet âge. ,

N '-/• I I I .  ' ;  v <
€, Aéedit,^. V Nous défendons aux Curés & Vicaires 
’■ tp' S. Cura. d’adminiftrer le Sacrement de mariage $ 
ininftr. de ceux qui ne font pas iriftruits des princi- 
MAtri, paux my itérés de la Edy : & ceux qui vou- 
&RiuRom. dront recevoir ce Sacrement , s’y prépa- 

reront au moins trois ]our$ avant par une 
C.Trid. Sef. humble confcffion &: unç faintç çqmmur, 
24. î. 1. nion. ;t . ■ /' '

4 : • v. ; ’
€. n«n oport. Nous défendons fous peine de fufpenfç* 
t* r* 2* c• Iffo,Fa£lo , à tous Curés ou Vicaires de 
28. 7. /. nôtre Diocèfe de marier une perfonnç 

Catholique avec une perionqe Hérétique. 
Leur ordonnons pour éviter toute furpri- 
fe de s'informer exactement & de s*aïfurer 
de la Religion des parties ayant de procé­
der à la célébration de leur mariage.

4 '  /  . / / v  .v;':-. ■ :4 -4 . v .V 4  4  4
Les perfonnnes veuves, ii leurs, parties 

e.tn pufefh fon| iqortès hors de là Parojife, ne fer^hç

Edit de
Novemb,
1680.



j^s reçues & contracter un fécond maria- ri* txtr*d* 
g c , qu’elles ne rapportent Pextrait mor- Spnf. &, 

Suaire dans la forme prcfcrite j & rabfcn- M*tn 
ce d’une des deux Parties,quelque longue •
qu’elle fo it , ne pourra pas être regardée 
comme une preuve de fa mort : fi on ne 
peut pas en préfenter une preuve fignée 
d’une perfonne Publique » ou conftituée én 
dignité ; il faudra au moins des témoigna­
ges capables de former une certitude mo­
rale: mais ce n’eil pas aux Curés à en 
examiner la vérité 8c la fuffifance. Vou«*
Ions qu’on fe pourvoyé én pareil cas de­
vers Nous pour être ftatué ainfi qu’il ap* > ~ 
partiendra. ' ~ ,,
■ ' - V I .  ; -  - ^

OrdJel\U
A T t, ^ O .

• Les Curés 8c Vicaires ne recevront Cons. tâter* 
perfonne au Sacrement de Îi^ariage qu’a- f«b /»». 3. 
près qu’on aura fait la proclamation des Trid, Se 
bans au Prône de fa Paroiflc par trois di- 24* e* *• 
vers jours de Dimanche oude Fête, en 
mettant un jour d’intervalle entre cha­
que Publication.
. ■> - ■" V I I ,  - V
* ! Nous ordonnons aux Curés de défignef 
dans la Publication des bans les perfonnes 
contra&anres par leurs noms, furnoms, 
état 8c condition 8c ceux de leur Pere 8c 
mere. Ils exprimeront aulïi la ParoiiTe 8c 

•le Diocéfe des parties s 8c fi elles font veu- 
ŷes , ils énonceront les noms 8c qualités 

de leurs maris-ou femmes décédez. Ils fe-



: .-ç
/:‘tï

.■  : . .  s*  ./ ... '
'<i font a u m en tio n  de coûtés ces djrconf*

Jf' - , <l ^ * '?

^tances* dans Içs certificats des publie^ 
v* tions des bans, bn marquant les jours aux» 

quels elles auront été faites.
Xi

»#■

' *’'V: ■ , . . x
, . X

■ X.- V '.' 'r '/r' V. 11 Î*
¿ Si après la dernière publication de*

bans on a laide écouler trois mois entiers
■ *:

fans célébrer le mariage, Nous voulons 
: que la publication en foit renouveliee en la 

y iorme réquife , à moins que Nous : n’en 
donnions difpenfe. r Mx-:

y  " ■ ' * . y

Eâit-à«mit, ; Comme les Curés ne doivent1 marief 
de M ars de que ceux qui font leurs vrais & ordinaires 
tan tâpy, Paroilïîcns, ils né doivent auiïi publier 

* î-„ f /;? ' les bans que de ceux qui demeurent ac- 
- v f ■ uicllement & publiquement r .dans,?leurs 

Paroiifes, au moins, depuis fix mois à fé*
- gard de ceux qui demeuroient auparavant 

dans une autre Paroiife de Nôtre Diocéic, 
&  depuis unan pour ceux qui demeuroient 
dans un autre Diocéfe.Silcs personnes qui 
veulent fe marier dans une autre Paroiife,

¥ n’y ont pas demeuré le tems requis , leurs 
bans feront publiés dans la Paroiife où el­
les demeurent aéhiellemcrit Sç dans cel­
le d’où elles font (orties ,&  au cas que le 

: féjonr qu’elles ont fait dans ces deux Pa- 
roifïès, ne fuiüfe pas pour acquérir domici- 

'Ic , elles Nous feront adreifées pour y être 
«pourvu "5Vf v ■.



à ■ .-"3 * '  ' /  1 - ,  , * ...
^  V. '  ,

, Les bans de rtariàge dés fils &  des filleà 
de famille, mineurs dé vingt-cinq ans, fc« 
iront publiés non-feulement danslaParoif* 
fe de leur réfidence, mais encore dans cel­
le de leurs Pères & Meres, ou de leurs 
Tuteurs 6c Curateurs /après la mort de 
leursdits Peres 6c Meres.

X I, : , /   ̂ -
Comme TEglife a toujours dêtefté les 

mariages des cnfans de famille, 1 faits à 
finfçu ou contre la volonté des Peres Si 
Meres , Nous défendons fous peine de fuf- 
penfe,de procéder auxdits mariages & mê­
me à la publication des bans , fans le con- 
fentement des Pere &  Mere, Tuteurs, 
ou 'Curateurs, des cnfans de - famille , à 
moins qii’ils' ne foient par Idir âge en 
droit de faire les a&es de foumiffidn pref- 
crits parles ordonnances, 6c qu’ils ne Ici} 
ayent faits ; dans la forme requiie. i-v'A

Les Curés ne publieront pas les bâtis 
des inconnus Ôc des Vagabonds1 qui n’ont 
aucune demeure fixe 6c certaine , & s’il 
s’en préfente quelqu’un , après avoir fait 
une exaéfce recherche fur les témoignages 
des perfonnes dignes de foy, ils Nous eti) 
donneront avis avant de palier outre*
-i : - 1 • . : - X I I I .  ’ ■

. .Quand ceux i qui veulent cOntra&èi 
Mariage ne feront pas bien connus au G

H ■

ÈditdeiGgj

Cokci ■ Trid, 
Sef.2^e,t. 
Ôrd. de Blois 
art. 40. 
Ord.de 1639 
art. i . &  2. 
Editdelépj

C. Trtd.Seft 
24* r* 7*



î *
t é , il s'informera foigncufement avant 
deptflçt outre de l’â g e , de l’état & qua- 

. lu e . des parties, il s’en fera inftruirc par 
des témoins dignes de foy , connus > do­
miciliés & dont ilpuiife produire & re* 
préfenter les. témoignages en cas de be- 

(f foini déclarons que les j témoins qui par 
mauvaife foy &  par fraude furprendront 
les Miniftres del’Eglife 8c les engageront. 

- f v  , à célébrer des Mariages mils„, auront en­
couru la peine de rExçommunication 5 &  

î i 1 voulons qu’on les avertiife des peines cor» 
Editât 16 ç ’i pQfelles portées par les ordonnances Ro­

yaux * f •i4

Lorfque les Curés foupçonneroat que
des gens inconnus>qui viendront ’̂établir 
fur leurs Paroiifes, vivent avefc des concu­
bines , qu’ils fuppofent être leurs femmes , 
Nous leur ordonnons de demander en ce 
cqs à cçs forces de per formes un certificat 
de leur Mariage légaiifé par TEvcque 
DiOCçfaiiVjoufes Vicaires Généraux, &  
faute de repréfenter ledit; certificat ils 
Nous en donneront inceifarament avis &
aux Officiers deslieux pour y procéder fé­
lon l’exigence des cas &  ' faire ccifer un 
pareil fcandale. :;r -rr;

Les Compagnons de boutique , fervi- 
feu rs , ferventes & autres perfonnes, qui 
i f ^ H i é r e n t p a a * "  *' 4 * ‘



«le feront pas reçûes à contrarier Mariâgt
ni à la Publication des bans dans les Pa* °s 
roiifes où elles réfident, ¿elles ne font 
apparoir dans les formes preferites de leut 
liberté & fi elles ne rapportent le confen*
tement , ou l'extrait mortuaire de leur#
Pere te Mere. ’: ■■ ■ ^

^  .? • X V  I. -s ' r-■ r mt-
• Pour éviter les inconvéniens qui peu*; TrU. Serf, 
vent naître de la co habitation dçs Fian* 24. <% 1. 
cés, Nous leur défendons d'habiter dans la Con, Meàu 
même maifon, te Nous défendons aux r/. Tu. 9x4 
Curés &Vicaires de procéder à la célébra- 
tion du Mariage, ni même à la publication 
des bans de ceux qui contreviendront à U 

’ préfente ordonnance* m t-t
V I I .  i

/ Lorfqu’ii y aura oppofition au mariage 
les Curés ou Vicaires ne pafièront pas ou* 
tre fous prétexte qu'elle leur paraît injuf- 
te ou frivole* Ils attendront 4 qu'il inter­
vienne un Jugement, ou qu'il y ait un dé-j 
fixement de la Partie oppofante : ils ne 
doivent cependant avoir aucun égard aux 
oppofitions verbales ni à celles qui ne 
font pas faites par un ade public , ou an 
moins par un ade ligné de l'oppofant mê*

5»

me.
■■■■ -.v^O X V I I I .

Nous n'accorderons pas difpenfe de 
trois bans , 8c ne difpenferons du fecetnd 
te 4u troifiéme que pour Julie - caufe te

H ii



.¿m m ********,.

Ord'deBloU |juUpre$ que les Curés Mous auront ççr-*
V 4°» fifié avoir publié urrban & avoir déclaré 

au peuple que les Parties étoient dans le 
deflein defc pourvoir devant Nous pour 
obtenir la difpenfe de ceux qui relient à 
publier, ils ne délivreront le certificat 
de ladite publication qu’après avoir laiiTç 
lin jour franc entre le joùrde la publica- 

f ; v r tion - celui auquel ils donneront ledit 
■=: ■■ ■■ ‘.... certificats ?'--î: ■ V■ ■ * 4̂: ■>.'- "■ '“••• !;■ ** ■ 

;üs* ' X I X ,  -'M  -  :y-Y ^
» ï  ̂ Si les perionnes, dont on a publié les
J •*: w ,væ bans, font de deux différentes Paroifîes, le 

Curé d’une des deux Parties hc procédera 
pas à leur mariage fans le certificat du Cüf 
ré de l’autre Parcie, par lequel il lui confi- ? 
te que les publications ont été faites fans 
pppdfition &  fans avoir découvert aucun 
empêchement. ; '->. •

f «

V L e s  iextraits-?baptiftaircs, les certifi­
c a t s  de la publication des bans, les attefta- 

‘ -fions de liberté, leconfentement des Pc* 
Tes , Meres, Tuteurs ou ' Curateurs &  
tous les autres ’ aétes ayant rapport au 
jMariage , ! & venants d un Diocéfc étran­
ger ne feront point reçus par les Curés 
pour y avoir égard, s’ils ne font duçment 
iégalifésou connus par le Curé.

„ - ih  '
'Sïid* Sejr. f; #Le Mariage ne doit fe célébrer que dé# 
’■ lf.fi ft tin t  Je propre C u r|, oq Vicaire des par*

\ -- -i t>.v i «V
v ''-n



■J

î , ^

f l
tics fous peine de nullité , & Nous défen- O*âo»nt A4 
dons fous peine de fufpenfe , Iffo F&ffio , à 
cous Prêtres féculiers ou réguliers qui ne 
font Curés ou Vicaires de l’ün ou des deux 
C o n t r a i a n s o u  Commis par Nous pat 
lefdits Curés ou Vicaires, de les marier« H

X X I I  ' ' ■ -'-.i
Nous défendons a tous Curés ou Vicai­

res de donner permiflion à leurs ^aroiiïîens 
d’aller fe marier ou bon leur femblera :l ,  ̂ ( *

leur ordonnons de les marier dans leur 
Eglife. Paroifliale à l’excluiîon de toute •*-' *
autre Eglifeou Chapelle, â moins que ' ’
Nous n*en donnions la permiflion par 
écrit. Défendons -expreflciiiénc les maria- Qriotu St* 
gës qui fe contraient à l'extrémité de la itfjp. ar. g. 
Vie , avec desperfonnes : qu’on aentrete- Editdagpj 
nues jufqu’aiorsdans un commerce crimi­
nel l ou qui auroierit ctéfédùites fous pro- 
meife de mariage. ! ‘ -  ' v '
■̂ 1 •• - X X  111. ^ 3 ^ ^ , « ^

• l’ Comme les Mariages doivent être li- Con,'Tnd* 
bres &  exempts de toute contrainte, Nous SeJfj 24* C*J 
déclarons,conformément àl'Efpric del’E- ^  °.m' e 
glife & aux arrêts & jugemens féculiers, 0ti*r*2 * 
que Nous ne fouffrirons pas qu’il (oit célé­
bré dés Mariages dans les prifons. 

v? ’ 1 ) X X I V .
; 1 On ne fera aucun Mariage avant le jour 
& fans la célébration de la Sainte MeiTe , à
moins qu’il n’apparoiife une difpenfç dé 

areenc. •*'* - - ■■; - A



r

€t
p'!r- '■'*■■'■ -;'1‘ ■■*-*
C.Trid.Stjf* 
*4.*. I*
Ordonn. de 
S  lois art, 40 
jidhdeiôÿj

«■ : I '

fc. Trid.Sef. 
24. î• 1 • de 
te for, Mdtr. 
Qrdtnn.  ̂de 
l66j.tit.20 
art. 1 g 11 
Ordonn. île
175 5. 477.1,

;* - a )

, v. ;< J
. .  *• "»

'T ï -f ' ■ ■ , : -  ■ , '  i

' . V; ¡7i-\\'À„ t.* ■■ * > 4*̂

. V :■ • • • V ?  4̂; X X V* f ' •' fl prlfl-. ]
; La pféÎcncc de quacre témoins dignef 

de fo y , domiciliés &  qui fpachent ligner, 
s'il peut s’en trouver aifément, étant né* 
çelfaire fui van t les ordonnances, Nous en? 
joignons aux Curés .&  Vicaires de s'y 
conformer.

f Après la célébration des Mariages les 
Curés feront exads à en écrire les. ades 
fur ie Régiftreà la fuite des autres Maria­
ges fans laifler aucun blanc , ils y expri­
meront les noms, furnoms, qualités , lieu 
de la nailfauce ou du domicile des parties, 
leconfentementf.de leurs Peres, M etes, 
Tuteurs ou Curateurs , 1a publication de 
trois bans, ou la difpenfe qui en aura été 
donnée,comme auiïi la difpenfe de parenté, 
affinité ou honnêteté publique quand il y 
en aura : lefquelles difpenfes ; relierontj< au 
pouvoir du Curé, Cet ade fera ligné par 
ledit Curé qui le fera ligner aülfi par *Ies 
contradans & par les quatre témoins , s'ils 
{pavent ligner, & s'ils déclarent 11e fpayofip 
ligner, il en fera fait mention* f ; ÿ

D •'ü’S-W X X V I  : wfi
Les Curés & Vicaires, avertiront fou- 

vent les perfonnes mariées que la pureté 
des maximes de l’Evangile, .& l'honnêteté 
chrétienne , nç leur permettent' pas ; de 
Taire coucher av̂ eç eux leurs enfans quionç 
atteint l’âge dçlix ans, ni du laiflèt,cour



.  .cher dans le même lit les enfans de diffe* 
rent fexç qui ont atteint cet âge.

'  ■■ ;  1 .%i ’ :  -< : - '■ -■ ’ ■■■■ '  ■ ■ ■ - . ■  . ■ ■ 1 ^  *. ■ ■' ; i * f ' *

.  ̂ T I T R E  X I V .

' ' 2>» Synode» • •

• I. *' ' • ' ’

L E s SynodesDiocéfains ayant été. éta­
blis pour le maintien de la Difcipli- 

ne Eccléfiaftique } & pour entretenir & 
ranimer le ^éle des Pafteurs , Nous ordon- 
nons fous les peines portées par les Saints 
Canons 3 à tous ceux qui de droit ou de 
coutume (ont obligez d’y aflifter , de s’y 
trouver lorfque nous jugerons à propos de 
les y appeller. , ! u / ^

I I .
Afin d’attirer la- bénédiélion de Dieu 

iur cette aiïèmblée 3 les Curés & les V i­
caires auront v foin d’en recommander 1« 
fuccès à leur Prône le Dimanche précé­
dent. Nous ordonnons qu’on Tonnera les 
Cloches en carillon dans Nôtre Egiife 
Cathédrale le jour.indiqué &. l e  fuir du 
jour précèdent.

i -/y. III.- ;■ v  # ^
' ' .Nous recommandons aux Curés , qui 
viendront au Synode, de pourvoir aux bé- 
foins de leur Paroifie de maiicrc que le 
peuple ne manque pas des fecours néccifai- 
res pendant leur abiencc.  ̂ s

* V* ' r  -• m r < *

*

Ce». Trid 
Sejf, 24. c 
3. de ref.

Carem.Rm* 
de Syn.



v'#r;v ;.4, •/ IV * v ;̂-a
Noufc ordônnons à tous ceux qui vieni 

dront pour le Synode , - de le conduire foie 
èti chemin,foit dans la ville,d’une maniere 
propre à édifier & à répandre, par-tout là 
bonne odeüt de Jcfus-Chrift.

6  4

v .  •
- , Ils fc rendront lé jour du Synode ën fur- 
plis,:! huit heures du matin, dans la Sallé 
de Nôtre Palais Epifcopal, pour aller de 
là procefliorinellement dans Nôtre Eglife 
Cathédrale , afin d’afîifter à la Méfié Pon-? 
tifîcale que Nous y célébrerons pour l’ouA 
verture du Synode, y recevoir la Com ­
munion dé Nôtre i maint ¿ & y entendre 
l ’oraiion Synodale. A ;? s ]

. On s’aflèmbléra , à trois heures apres 
midi, dans la Salle de l’Evêché en habit 
long & bonnet qüarré ; on s’y tiendra dans 
lamodeilie& lé filence pour écouter lés 
avis , que Nous aurons à donner & 4es ré- 
glcmens que nous jugerons à propos de 
faire , tant pour le bon ordre du Diocéfè 
en général que pour celui de chaque Pa- 
roifie en particulier; & aucun de ceux qui 
auront aififté au Synode ne fe retirera fans 
Nôtre agrément.'

■ -*$•
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0**

T I T R E  X V .

Des Conférences ou Congrégations foraines,

I. i i
>
v

*n.
Tiu 18. dt 
Sacr, fani,

Es D iocéfcs, où les conférences Ec- 
clcfiaftiques font établies, en ont tiré 

de II grands avantages pour la pureté,l’uni* 
fatalité de la Doétrinc, & pour l’exadh- 
tudç de la Difcipline , que Nous croyons 
neceifaire de renouveller ce que les or- *m* 
donnancesde nos prédecclfcurs ont prefr 
crit à ce fujet, "Nbus.nc doutons pas que 
tous les Prieurs, Curés, Vicaires & autres 
Bccléfiaftiques habituez dans les ParoiiTej 
de nôtre Dtocéfe i np fe portent avec zélç 
à l'exercice de ces Conférences. ' 1

I I.• 1 ' ■ ■ ■ ’»

,11s y .affilieront exaélement une tois le
mois, excepté les mois de f Décembre , 
Janvier & Février, chacun dans fon dé­
troit fuivant la diftribution qui en fera fai-, 
te. Ils s’y rendront enfoutane de bon "ma­
tin ,&  fi quelqu’un avoit quelque empê­
chement légitime qui le difpenfed’y aifif- 
ter, il enverra fon exeufe par écrit. ;T

II t. • *;
i Quand on fera aflemblé ôn commençç- 

jra par le V en t ‘ Creator après lequel on 
chantera une grande MciTc , qui fera celé*

1



bréc par celui qui aura été député s &  
immédiatement apres ' on chantera un 
Libers avec rabfolütion pour ics TrcpaiTcs.

■ I V .  r ■

66

il- tous prendront leurs repas frugalement 
6c modcilcmcnt chez un des Ecciéfiaftiques 
du lieu, où ils feront aifemblés,auquel tous 
$c meme les abfens payeront quinze fols 
pour le dédommager de la dépenfe. On lira 
pendant le répas quelque livre de piété, &  
on aura foin qu'aucune femme, ou hile, nés 

? ferre arable. ' f."
ïi r

i-i «■

,  f l  I ; ■ : , ' ! -, t

Quelque tems après le dîné on s'aflem- 
blera dans l’Egliie pour y tenir la confé­
rence. Les Curés fe placeront lés premiers, 
enfuitc íes Vicaires &  les autres Ecclé- 
iîaftiqucs ,$c celui qui préiîdera occupera 
la place U \ plus diftingùéc. ’ 1  n7} T ¡ * VI.

*\ y•ts *.

♦  t; 
f : , V I .

On commencera par le Ÿeni S ¿ntl: i 
le Ver fcc &  forai fon. Là conférence dure-
** î  j ' 1 •r >

ra deux heures. On y traittera des matiè­
res, que Nous aurons propofées. On eni: 
ployera une demie heure à l’explication de 
l’Ecriture Sainte s une autre demie heure 
à parler des vertus Eccléiiaftiques &  une 
heure entière àtraittçr des matières de là 
Théologie Morale > après quoi ceux - qui 
auront des difficulté*: & des casa propofey 
je? feront refoudre à la pluralité des voifetiG

V  -> t  • r* .¡i , -i , f  f 1 ■* .Y V , .  .  \ . . k l  I . ,  i. ,.i> > » *'



Paflcmblée finira par une antiçnne 4ç 1*
V ierge,le Verfet & foration*

■ • v u . ;  ' ^ v ' - •

Celui qui aura été nommé pour Secreçai- 
rc de la Conférence, dreifera un Procc* 
Verbal de tout ce qui y aura cté décidé , &  
afin qu’ il puiifele faire avec plus de facili­
té y tous lui donneront par écrit leurs avifr 
fur les matières propofées , & ce reiultae 
Nous fera envoyé j &  lorfque Nous l’au­
rons approuvé , on en fera la Iç&urc dans 
la prochaine conférence* ’ '

*7

. V I I I *  "  - ! -
' Au commencement de chaque conféren­

ce le Secrétaire lira à haute voix les noms 
de ceux qui doivent y aififter;& il fera fait 
mention dans le procès Verbal des abfçn$ 
&  de leurs çxeufes.
V 11 * ' j - ,• t v l * ' • .

: :
, ;  ■ t

Le Procès verbal fera drejfé félon  la formé 
fuivanie, ' 1 _ .

Confèrence du * • . jour du mois de .;» 
a laquelle ont afp fié  . . r. après l'invocation 
du St* E fp rit&  la leêlttre des rèfolutions précé­
dentes a été propofé la premitrè quejlià» .* ** 
fu r laquelle a été répondu dr conclu a la plura­
lité des voix tellg chofey partettes autorités é? 
ratfons , fu r la 2. idem , fu r la idem*

Et fu r les cas propofés à la fn  de la GpM 
fcrencc a eteréfolu a U pluralité des, voix d



tri Attendant lâ rèfolutio» de Monseigneur ¡*E-
vêque telle chojfè » » • .  La prochaine Confi•  

rence fe tiendra tel jou r .  ,  . &  fera fait me*- 
tiott des ahfens &  de leurs excu/es.  y *

6%

Nb$ préfentes ordonnances , feront 
exécutées dans toute l’étendue de Nôtre 

. Diocéfe , à commencer au premier du mois 
de Janvier prochain. Ordonnons à tous 
Curés & Supérieurs des Eglifesde les ob- 
ferver & de veiller à l’exécution d’ icelles.* 
& à nôtre Promoteur, dè les faire enrégif- 
trer en Nôtre Officialité , d’y tenir la main 
&  de pourfuivre les conrrevenans par tou-? 
tes les voyes ducs & raifonnables 5 enjoi­
gnons à tous les Curés,Vicaires & autres 
Eccléiiailiques deNôtreDiocéfe de fe pour- . 
vo,ir d’un exemplaire deid. Ordonnances 
avant le premier de Janvier prochains 
aufd. Curés & Vicaires de publier une fois 
tous les ans,aii Prône de laMeife de paroiife 

Je Dimanche de la Sexageiîme , les articles 
qui regardent le peuple,& qui font déiîgrtés 
par une étoile à la Marge. \/;V:

Fait, lu , & publié dans Nôtre Synode 
Général, tenu dans Nôtre Palais Epifcq- 
pal. A  Bayonne, le 12 Mars 174p. 4 . I

I <3. Eyêque de Bayonne.
tí y:

) *>/. ■ .3 \
Par et t̂teurf ï

7 t P s t  j s a si a  Seçf?
- v.v J “ p‘ v ¿"4 's '.4 v-v ; -v

%

■ yfr . ■ 1 \
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' ’.V: V T A B L E. : V

*9

Vt
il F F A 1 R E S  Temporelles, ,

Approbation , des Réguliers,
Approbation limitée,
Approbation pour Prêcher,
AlFemblccs ou Cracades,
Atteftations de vie & mœurs,
Autels & Eglifes,

' •. ■ ' '■ , B ... . ; ...
Bans pour les Ordres,

Ban? pour les Mariages 
Baptême , s
Bénédiction du Saint Sacrement,
Bénédiction du Pain ,
Bénéficiers, V 
Benoîte,

\ . Cabarets, " V : / , v
Cas refervés au Pape ,
Cas refervez à M. l’EvêqueXans cenfures, 41. fuiv. 
Cas refervez à M. rEvcque,aYCCcenfures 4 5 .fuir. 
Catéchifme , ' ' 1 9 .34.2 y.

ï , 5 5- 5*-
14. 1 y.

3.
; 7 . 8. 5 7 .

10» 1*.
À ^  *•

* j,: I... V-  ̂ ■ T- *1 * *• *V *Î̂

.■;. J. 2 5. 2 6.
■ " \  d8‘

39-
26.
J*

yi .  52. 
y • S.

yz. 55. 
5 5. & fuiv. 

29.30.  
1* ' 
18.

I. 2.
10.2 y.

#' '
*V » * ‘ . “>. ' ; ï -■

. v  ̂• 2 X •
4$’. & fuiv.

Certificats de bans, . 
Chapelles Domeftiqucs , 
ChaiTe & jeux ,
Ciboires & euftodes, 
Cimetières, ;

,Çlcf$ du Tabernacle >



7° ï
Çlophes » ( quand on doit les tonner ) r r. i j .  
Communion , / 33. & fuiv.
Conférences Eccléfiaftiques, ¿5.
Confefïburs, ' , ' 38.
Confeilion, 34. 35. 3$. fuiv.
Confeflions des Eccléfiaftiquçs, . 4»
Confeflîonncaux, 7.
Confirmation , 32.33.
Confréries , 17i 2 Zt 22» 3*7 *
Cracades,

r-. : . 1 r\ ■: ^

J  ̂ Ti , j ̂ i

vr../ ;.;, ; : / >
U

* Danfes & jeux Publics * ' ’V ; 2 t.
Devoirs des Paroiifiens, 1 .. - , ,  ■ 20,
Difpcnfes de Bans, ; %9 6o*
Difputcs dans FEglifc ; 2 X.{ . T

; E
‘ . ■ . tr 

. r ■ ,•i ■ * f
5 Eau baptifmale, « ; : r : 7.k, - , m

Eau bénite, ■ *?•
Eccléfiaftiques, . 1 V 20. 2 1.

'Ecoles, • _ '. »5.
Egliies & Chapelles , ^
Elévation de la Sainte Hoftie ^ . ■ * ‘7 ; ° 17.
Enterremcns, ; ' ' i i .
Entretien de Sépulture *

■ 1 ' - i r .

■ ;/ t ' 1- 6.
Euchariftie,

' , 33*
Exorcifmes ,

'-S ^  >

,  777 -  23.
Expofition du Saint Sacrement »
Extrême-onéfcion ,  i - 48.4^.

■ '•  . F
- y  . ■ 7 . '.< \ :

*

^  ' Fabriques & fabriciers , / 
Femmes dans l’Eglifc , r 

• Femmes chez les Ëcçléiiailiquçs ï l'

I I .  12»
* N

\ \



foires 5c marchés, 
Fons iaptifmaux,

7*

H

s i .
6» 7.

ê
*

Z* 2 •

i 9*
Z ij.» 

8.
28.

57.
26»

Habit clérical , , *
Heure de Vêpres ,
Honoraire des Mefles ,
HoiUes doivent être renouvellées > 1
Huiles Saintes, '

' I. . '
Inconnus , 5c Vagabons ,
Indulgences,

• t  . I »  ;

.. Lampes,' ' i , t $.
Livres que doivent avoir les Èccléfiaftiquei, 4. 
,> ■ M  ̂  ̂ • \ ‘ _
. Maîtres $ç maîtreiTcs d’Ecole, " ; 4 y.4
Malades,  ̂ v T | ' ■ 4p. yo.
Mandiansdans 1’Egliíc, | ^ 5*
Manière d’adminiftrer la j>énitenCc / *' 40.
Mariagé , f  ̂ -  53. $c fuiv.
Mariage des Veuves, 54. 55̂
Médecin, Chirurgien 5c Apoticairc 40. 41.
Mcres 5c Nourrices, 
MciTe, ;
MeiTe de Paroiiïe, 
•MeíTe Matutinales » 
Modeftie Eccléíiaílique,

Noces 5c Baptêmes,
U

5. 6.
4. Í6 . 17. & 22.
■> X 6» 1 7.18.

■’  . •  ï

18.
, I : I« 2 4*

O
ObéïflTance des Prêtres, 

Obits ou fondations 9 f »

53*
u>,
. .. :X

r >



Offrandes. J 7.
Ordre. 50.51.
Ordonnances Syno-

7*

* dales. " <58.
Ornemens. ' ■ . V ,  9

P. " ’ ;
Pales Sc Câliccs. 8.
Parreins fit mar

reines.; 3°. 31.
Patènes. " 8.
Pénitence. ‘ 57 -S8*

„  ' ?» w- ■ vlf''

Prêtres d’un Dioté- 
Yc étranger. 15. ié . 

Pfiere pour le Roy. 17, 
, Procès verbal descon- 

1 . fèrences. 1 " ¿7. ¿8.
Procédions, 1 o. 20.

.ï „ -  ■

Prône. 2 4. 2 5. 2 tf. ¿8.
i  f; 1 1 l' ,,■ ■ ■ ■  "■ i

' ' 1  t ?SsÎ. :
^Qiiêtçorsi • 16, 27.

, *,■ »*=.> *• y , .x  jv • f \  m ■ ■ ■ *'■
■ " „ï.;,.,/.

Rcgiftrcs des Baptêmes,
. Mariages & Sépulcu-. 
 ̂res, :; ‘ 28.2 y*

Regiftres des fabriques 
‘ &  confréries, 12.
Relevées dès couches 3 2. 
Reliques, 2<S.
Rcfidencc, 24.
Rcfpeél dû aux lieux 
” Saints, 5 .¿. 7. 13. 14. 
Rituel, 27*

/ * S-;- tr!* ; ;

S- - ■■ ' • S ' * r
. •  -v' ' . -■ ■■ 'r \ d‘ ; ■ - , . ‘M.

Sacremens , *?•
S a c r i f t i c ,  . , ’ p. r o .

Sages femmes, ’ 3 2.
S a n é h f i c a n o n  d é s  F .  D .  2 i .  

1 Séminaire , - >• -■  * 51. 52. 
Service divin , 15. & fuiv. 
Soudiaconat, * : i ; 5 * * 5 2* 
Somane , r  .... t - 2.
Synode , y- - î .; 64%
Sainteté de l’état Bçd. 1,

». y . , - .  ; ' 1

Tabernacle , V ;-, v 7, 
Témoins pour le Ma- 

riage. ; 6 2.
’Titre Clérical,  • ■ ïî’i • 5** 
Tonfure, ..-v-1''

• *‘t ■ : • V;"-* t *> J< $ i % C«'i
,f: ‘ * ;;;r V* $ .;•#•; fj|.
Vafe dans les bons Baptifif^

. ■ maux. , "/..,,.■ ■ ... 7«
Vafes des Stçs. H»des. 2$, 
Veilles dans les Eglifcs , 6̂  
Viatique, ' ' ’ 3<i. 77*
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